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Aux: Points de contact du Codex  

 Organisations internationales intéressées  

Du: Secrétariat, Commission du Codex Alimentarius,  

 Programme mixte FAO/OMS sur les normes alimentaires,  

 courrier électronique: codex@fao.org,  

 Viale delle Terme di Caracalla,  

 00153 Rome (Italie) 

 

Objet:  DISTRIBUTION DU RAPPORT DE LA DIX-NEUVIÈME SESSION DU COMITÉ DE COORDINATION FAO/OMS 

POUR L’ASIE (REP15/ASIA) 

La Commission du Codex Alimentarius examinera, à sa trente-huitième session, (Genève, Suisse, 
6-11 juillet 2015) le Rapport de la dix-neuvième session du Comité de coordination FAO/OMS pour l'Asie. 

 

QUESTIONS À SOUMETTRE À LA COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIUS À SA TRENTE-HUITIÈME 
SESSION POUR ADOPTION: 

PROJETS DE NORMES ET TEXTES APPARENTÉS À L’ÉTAPE 8 DE LA PROCÉDURE 

1. Projet de norme pour les produits à base de soja non fermenté (par. 44, Annexe IV).  
AUTRES TEXTES POUR ADOPTION 

2. Amendements à la Norme régionale pour le tempeh (par. 8, Annexe II)    
Les gouvernements et les organisations internationales intéressées sont invités à soumettre leurs 
observations par écrit au sujet des documents susmentionnés, conformément à la Procédure d’élaboration 
des normes Codex et des textes apparentés (Partie 3 -Procédure unique d’élaboration des normes Codex et 
des textes apparentés, Manuel de procédure de la Commission du Codex Alimentarius), par courrier 
électronique (codex@fao.org) avant le 28 février 2015. 
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RÉSUMÉ ET CONCLUSIONS 

À sa dix-neuvième session, le Comité de coordination FAO/OMS pour l’Asie est parvenu aux conclusions 
suivantes: 

Questions à soumettre à la Commission du Codex Alimentarius à sa trente-huitième session  
pour adoption 

Projet de normes régionales pour adoption à l’étape 8 de la procédure  

- Projet de norme régionale pour les produits à base de soja non fermenté (par. 44, Annexe IV).  
Autres textes pour adoption 

- Amendements à la Norme régionale pour le tempeh (dispositions spécifiques pour les additifs 
alimentaires, les méthodes d'analyse et d'échantillonnage) (par. 8, Annexe II)  

 
Questions à soumettre à la Commission du Codex Alimentarius à sa trente-huitième session  

pour examen  

Le Comité de coordination:  

- a fourni des réponses concernant l'état d'avancement de la mise en œuvre de certaines activités du Plan 
stratégique du Codex 2014-2019 pertinentes pour ses travaux (par. 10 et Annexe III); 

- est convenu de la nécessité de revitaliser les comités régionaux de coordination et a formulé des 
observations sur plusieurs propositions (par. 34);  

- est convenu de renvoyer l'Avant-projet de norme régionale pour les produits à base de Porphyra et 
l'Avant-projet de code d'usages régional en matière d'hygiène pour les aliments vendus sur la voie 
publique à l'étape 2/3 (par. 60 et 68); 

- est convenu d'interrompre les travaux sur l'élaboration du Plan stratégique du CCASIA pour 2015-2020 et 
de le remplacer par la Liste des activités intéressant le CCASIA (par. 78 et Annexe V); 

- est convenu à l'unanimité de recommander de nommer l'Inde comme Cordonnateur pour l'Asie 
(par. 102). 

Questions soumises à d'autres comités  

Le Comité de coordination est convenu: 

- d'informer le CCMAS de sa décision de conserver le facteur de conversion de 5,71 pour la détermination 
de la teneur en protéines du tempeh (par. 8); 

- de transmettre les dispositions relatives aux additifs alimentaires et à l'étiquetage figurant dans le Projet 
de norme régionale pour les produits à base de soja non fermenté au CCFA et au CCFL pour 
approbation (par. 44, Annexe IV). 

Autres questions pour information 

Le Comité de coordination est convenu: 

- d'interrompre l'examen des documents de travail sur les criquets comestibles et leurs produits et sur de 
nouveaux travaux concernant le Samgyetang (par. 83 et 114); 

- de demander aux pays intéressés d'envoyer à la FAO des informations sur les matériaux de 
contact/d'emballage des aliments pour appuyer les travaux en cours et, s'ils sont toujours intéressés, à 
préparer un document de travail sur la question qui sera examiné a la prochaine session du CCASIA 
(par. 93); 

- d'encourager les Membres intéressés à proposer aux comités compétents de nouveaux travaux sur des 
orientations pour les allégations relatives à la santé pour les compléments alimentaires et la révision des 
Directives concernant les compléments alimentaires en vitamines et sels minéraux (CAC/GL 55-2005) et, 
si cela est encore pertinent, à préparer un document de travail sur ce thème, pour examen à la prochaine 
session du CCASIA (par. 98);  

- qu'un document de travail révisé sur l'élaboration d'une norme régionale pour le Makgeolli répondant aux 
deux questions soulevées par le représentant de l'OMS et fournissant des informations sur la production 
et le commerce de produits similaires dans la région serait une bonne base qui permettrait au CCASIA de 
commencer à envisager de nouveaux travaux sur ce produit (par. 110); et 

- qu'un document de travail révisé sur l'élaboration d'une norme régionale pour le Natto devrait fournir des 
informations sur: i) des produits similaires dans la région; ii) la possibilité de réviser les normes existantes 
pour y inclure le Natto; et iii) les éléments justifiant l'élaboration de la norme (pourquoi est-elle nécessaire 
et quelles questions pourraient être abordées) (par. 118);  
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- de recommander aux Membres intéressés de proposer des travaux sur le longane séché dans le cadre 
du Groupe de travail électronique du CCPFV sur le produit sec et séché et, en l'absence d'un appui du 
CCPFV, de préparer un document de travail ainsi qu'un document de projet pour examen à la prochaine 
session du CCASIA (par.122). 
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INTRODUCTION 

1. La dix-neuvième session du Comité de coordination FAO/OMS pour l’Asie (CCASIA) s’est tenue à Tokyo du 
3 au 7 novembre 2014, à l’aimable invitation du Gouvernement japonais. Elle a été présidée par M. Pisan 
Pongsapitch, Secrétaire général adjoint du Bureau national pour les produits agricoles et les normes 
alimentaires de Thaïlande, et coprésidée par Mme Yayoi Tsujiyama, Directeur des affaires internationales à 
la Division de la sécurité sanitaire des aliments et de la politique à l'égard des consommateurs (Bureau de la 
sécurité sanitaire des aliments et de la consommation, Ministère japonais de l'agriculture, de la foresterie et 
de la pêche). Étaient présents les délégués de 21 États membres, quatre membres provenant d'autres 
régions, 6 organisations internationales et des représentants de la FAO et de l’OMS. La liste complète des 
participants, y compris les membres des secrétariats, figure à l’Annexe I au présent rapport. 

OUVERTURE DE LA SESSION
1
 

2. M. Tomohiro Bessho, Directeur général aux affaires techniques au Ministère japonais de l'agriculture, de la 
foresterie et de la pêche a déclaré la session ouverte. Dans son allocution d'ouverture, il a souhaité 
chaleureusement la bienvenue à tous les participants de la région Asie et d'autres pays et a souligné 
l'importance du mandat du Codex, à savoir protéger la santé des consommateurs et assurer des pratiques 
loyales dans le commerce des denrées alimentaires. Il a en outre remercié la Thaïlande en tant que 
Coordonnateur et d'autres pays pour leur appui à l'élection de Mme Yayoi Tsujiyama en qualité de 
Vice-Présidente de la Commission du Codex Alimentarius.  

3. Mme Awilo Ochieng Pernet, Présidente de la Commission du Codex Alimentarius, Mme Shashi Sareen, 
fonctionnaire principale (alimentation et nutrition) au Bureau sous-régional de la FAO pour l'Asie et le 
Pacifique et M. Kazuaki Miyagishima, Directeur du Département de la sécurité sanitaire des aliments et des 
zoonoses de l'OMS, se sont également adressés aux participants. Les remarques préliminaires et autres 
interventions figurent dans le document de séance CRD5. 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR (Point 1 de l'ordre du jour)
2
 

4. Le Comité de coordination a adopté l'ordre du jour provisoire à titre d'ordre du jour de la session et est 
convenu d'examiner les points ci-après:  

Point 10 de l’ordre du jour 

- Indications sur les critères pour l'utilisation d'emballages souples/de papier destinées aux petites et 
moyennes entreprises agroalimentaires, point proposé par l'Indonésie  

Point 12 de l’ordre du jour 

- Document de travail sur l'élaboration d'une Norme régionale pour le Makgeolli, proposé par la République 
de Corée (CRD1) 

- Document de travail sur l'élaboration d'une Norme régionale pour le Samgyetang, proposé par la 
République de Corée (CRD2) 

- Document de travail sur l'élaboration d'une Norme régionale pour le Natto, proposé par le Japon 
(CRD10) 

- Document de travail sur l'élaboration d'une Norme régionale pour le longane séché, proposé par la 
Thaïlande (CRD11)  

- Information sur la candidature de l'Indonésie pour devenir membre du Comité exécutif du Codex pour la 
région Asie 

- Information mise à jour sur le contrôle des radionucléides dans les aliments au Japon. 

5. Le Comité de coordination est convenu de constituer un groupe de travail qui se réunirait pendant la session 
sur l'Avant-projet de normes pour les produits à base d'algues comestibles du genre Porphyra (Point 7a de 
l'ordre du jour), présidé par la République de Corée et le Japon, pour réviser l'avant-projet (Section 2).  

Questions découlant de la Commission du Codex Alimentarius et d'autres comités du Codex (Point 2 
de l’ordre du jour)

3
 

6. Le Comité de coordination a noté plusieurs questions découlant de la trente-sixième et de la trente-septième 
sessions de la Commission du Codex Alimentarius et d'autres comités et que les questions liées au projet 
de Norme régionale pour les produits à base de soja non fermenté seraient examinées au titre du Point 6 de 
l'ordre du jour. 

                                                      
1
 CRD5 (Remarques préliminaires et autres interventions). 

2
 CX/ASIA 14/19/1 Rev.1.  

3
 CX/ASIA 14/19/2; CRD6 (Suivi du Plan stratégique du Codex) et CRD14 (Observations de l'Indonésie). 

ftp://ftp.fao.org/codex/meetings/CCASIA/ccasia19/CRDs/as19_CRD05x.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/Meetings/CCASIA/ccasia19/CRDs/as19_CRD01x.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/Meetings/CCASIA/ccasia19/CRDs/as19_CRD02x.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/Meetings/CCASIA/ccasia19/CRDs/as19_CRD10x.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/Meetings/CCASIA/ccasia19/CRDs/as19_CRD11x.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/meetings/CCASIA/ccasia19/CRDs/as19_CRD05x.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/meetings/CCASIA/ccasia19/as19_01rev1e.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/meetings/CCASIA/ccasia19/as19_02e.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/meetings/CCASIA/ccasia19/CRDs/as19_CRD06x.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/meetings/CCASIA/ccasia19/CRDs/as19_CRD14x.pdf
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Norme régionale pour le tempeh 

7. Le Comité de coordination a pris note des recommandations de la trente-quatrième session du Comité sur 
les méthodes d'analyse et d'échantillonnage (CCMAS) et de la quarante-cinquième session du Comité sur 
les additifs alimentaires (CCFA) et est convenu de ce qui suit:  

- Remplacer la méthode d’analyse de la teneur en lipides par ISO 1211/IDF 1:2010;  
- Conserver le facteur de conversion de 5,71 pour la détermination de la teneur en protéines notant que la 

littérature scientifique (par exemple, Rapport de l’atelier technique sur l'énergie alimentaire – méthodes 
d'analyse et facteurs de conversion, Rome, 3-6 décembre 2002. FAO, 2003. Examen détaillé des études 
scientifiques portant sur le facteur de conversion azote-protéine) indiquait que ce facteur convenait pour 
le soja qui est le principal ingrédient du tempeh; et 

- Inclure une référence aux Directives sur les substances utilisées en tant qu’auxiliaires technologiques 
(CAC/GL 75-2010). 

Conclusion 

8. Le Comité de coordination est convenu de transmettre les amendements à la Norme régionale pour le 
tempeh à la trente-huitième session de la Commission du Codex Alimentarius pour adoption (Annexe II) et 
d'informer le CCMAS de sa décision sur le facteur de conversion pour la détermination de la teneur en 
protéines du tempeh. 

Suivi du Plan stratégique du Codex pour 2014-2020 

9. Le Comité de coordination a noté que le Plan stratégique 2014-2019 avait été adopté par la Commission à 
sa trente-sixième session et qu'un modèle pour le suivi de la mise en œuvre de certaines activités 
concernant tous les comités avait été préparé par le Secrétariat du Codex (CRD6).  

10. Les réponses du Comité de coordination sont présentées à l'Annexe III pour examen par le Comité exécutif 
à sa soixante-dixième session et par la Commission à sa trente-huitième session. 

ACTIVITÉS FAO/OMS INTÉRESSANT LA RÉGION, IDENTIFICATION DES PRIORITÉS ET DES 
BESOINS DE RENFORCEMENT DES CAPACITÉS (Point 3 de l'ordre du jour)

4
  

11. La représentante de la FAO a présenté dans leurs grandes lignes les activités menées par l'Organisation 
dans la région concernant le renforcement des capacités, les défis et les priorités. Elle s'est en particulier 
attardée sur certaines activités axées sur des approches préventives fondées sur les risques, qui ont conduit 
à l'élaboration d'«Orientations régionales sur l'hygiène et la sécurité sanitaire dans le commerce alimentaire 
de détail» et d'«Orientations régionales sur les critères relatifs aux BPA/HACCP». Elle a aussi mis en relief 
le Programme de bonnes pratiques agricoles (BPA) pour le secteur horticole mis au point pour les pays 
membres de l'Association sud-asiatique de coopération régionale (ASACR) couvrant les normes BPA et les 
critères de certification basés sur des normes internationales et l'appui fourni à quatre pays pour sa mise en 
œuvre.  

12. La représentante de la FAO a souligné que les priorités de la région dans le domaine de la sécurité 
alimentaire, y compris la sécurité sanitaire des aliments, étaient fondamentalement identifiés par la 
Conférence régionale de la FAO pour l'Asie et le Pacifique tenue tous les deux ans, le Cadre de 
programmation par pays mis au point par la FAO et les pays respectifs et un certain nombre de 
consultations et d'ateliers régionaux. La trente-deuxième Conférence régionale de la FAO pour l'Asie et le 
Pacifique tenue en Mongolie en mars 2014, a invité la FAO à aider les pays membres à renforcer leurs 
programmes de sécurité sanitaire des aliments, à harmoniser et à améliorer les normes alimentaires et à 
aider les pays à améliorer la gestion des risques en matière de sécurité sanitaire des aliments. En outre, 
dans les cadres de programmation par pays, de nombreux pays avaient indiqué la sécurité sanitaire des 
aliments comme un domaine important. 

13. La FAO a jugé que l’élaboration d’une stratégie pour la sécurité sanitaire des aliments permettait de jeter un 
éclairage particulier sur la sécurité sanitaire des aliments pour la région, en consultation avec le secteur 
agricole et d'autres secteurs apparentés. En proposant des travaux sur la sécurité sanitaire des aliments, la 
FAO prêtera toute l'attention voulue à la stratégie de l'OMS sur ce thème, aux travaux du CCASIA ainsi qu'à 
d'autres stratégies/plans d'action connexes afin d'assurer une synergie et une harmonisation. Une autre 
priorité qui méritait qu'on y consacre un débat était les indicateurs pour la sécurité sanitaire des aliments; 
certaines activités sur ce même thème pourraient être utiles dans la région. 

                                                      
4
 CX/ASIA 14/19/3; CX/ASIA 14/19/3 Add.1; CRD8 (Observations de l'Inde);CRD14 (Observations de l'Indonésie); et 

CRD28 (Résumé de l'Atelier technique de la FAO et de l'OMS sur le «Rappel/traçabilité des aliments dans le cadre de 
l'analyse du risque – prévention des situations d'urgence en matière de sécurité sanitaire des aliments»). 

ftp://ftp.fao.org/codex/meetings/CCASIA/ccasia19/CRDs/as19_CRD06x.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/meetings/CCASIA/ccasia19/as19_03e.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/meetings/CCASIA/ccasia19/as19_03Add1e.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/meetings/CCASIA/ccasia19/CRDs/as19_CRD08x.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/meetings/CCASIA/ccasia19/CRDs/as19_CRD14x.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/meetings/CCASIA/ccasia19/CRDs/as19_CRD28x.pdf
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14. Le représentant de l'OMS a exposé aux participants les principaux aspects des activités liées à la sécurité 
sanitaire des aliments du Bureau régional de l'OMS pour le Pacifique-Ouest en insistant sur la mise en 
œuvre de la Stratégie relative à la sécurité sanitaire des aliments pour la région du Pacifique-Ouest 
2011-2015, qui a été approuvée par le Comité régional de l'OMS pour le Pacifique-Ouest en 2011. Les deux 
grands domaines d'action étaient: i) amélioration des systèmes nationaux de contrôle des aliments et 
ii) renforcement de la coopération en matière de sécurité sanitaire des aliments entre les principaux 
organismes et partenaires dans la région.  

15. Les progrès accomplis dans la mise en œuvre de la stratégie dans les États Membres depuis son adoption 
ont été évalués au moyen du questionnaire annuel du RSI relatif au suivi des progrès réalisés dans la mise 
en place des principales capacités, d'une étude sur la mise en œuvre de la Stratégie relative à la sécurité 
sanitaire des aliments pour la région du Pacifique-Ouest, de missions dans les pays et de divers rapports. 
Un rapport intérimaire sur la mise en œuvre de la Stratégie relative à la sécurité sanitaire des aliments pour 
la région du Pacifique-Ouest 2011-2015 contenant les détails avait été élaboré. 

16. Dans l'ensemble, des progrès ont été réalisés dans presque tous les États de la région du Pacifique-Ouest 
membres de l'OMS concernant la mise en place de lois, règlements ou politiques nationaux en matière 
d'alimentation visant à faciliter le contrôle de la sécurité sanitaire des aliments, établir l'infrastructure 
nécessaire et mettre en place des mécanismes de collaboration. Selon le questionnaire de 2013 du RSI 
relatif au suivi des progrès réalisés dans la mise en place des principales capacités, des mécanismes de 
collaboration multisectoriels sont en place dans 85 pour cent des vingt-six pays. Au niveau régional, les 
principales priorités sont axées sur le renforcement des activités INFOSAN en Asie et l'encouragement de 
partenariats régionaux moyennant le renforcement du Groupe de travail sur la coopération en matière de 
sécurité sanitaire des aliments.  

17. Toutefois, beaucoup reste à faire en ce qui concerne le renforcement de la surveillance des maladies 
d'origine alimentaire et des réponses à y apporter, ainsi que la gestion des problèmes de sécurité sanitaire 
des aliments et des urgences. Par exemple, la moitié seulement des pays de la région ont élaboré et mis au 
banc d'essai leurs plans nationaux de réponse aux problèmes de sécurité sanitaire des aliments ainsi qu'aux 
urgences. Assurer un partenariat régional efficace est aujourd'hui une gageure. Des efforts ont été déployés 
pour continuer de mettre en œuvre la Stratégie relative à la sécurité sanitaire des aliments pour la région du 
Pacifique-Ouest 2011-2015 et au-delà, de promouvoir la sécurité sanitaire des aliments dans le cadre des 
activités nationales et régionales pour la protection de la santé et d'encourager la collaboration et les 
investissements auprès des parties prenantes. 

18. Plusieurs délégations ont reconnu le soutien apporté par la FAO et l'OMS à leur pays. Les domaines 
nécessitant un appui supplémentaire sont les suivants: assistance pour la collecte de données et 
d'informations scientifiques et leur application au processus du Codex; renforcement des capacités en 
matière d'utilisation des normes Codex comme base pour l'élaboration de normes nationales; appui pour 
garantir la qualité de l'information. 

19. L'Administratrice du Fonds fiduciaire FAO/OMS pour le Codex a appelé l'attention sur la valeur ajoutée des 
activités de renforcement des capacités de la FAO/OMS appuyées par le Fonds visant à renforcer la 
participation efficace au Codex et a informé les États membres du CCASIA sur le calendrier pour l'évaluation 
finale du projet et les différents moyens par lesquels les pays pourraient être invités à contribuer. Elle a 
exposé les grands axes de la réflexion actuelle qui s'articule autour d'une approche à trois volets: i) soutien 
adapté à chacun des pays bénéficiaires afin de répondre à leurs besoins particuliers; ii) soutien au 
renforcement des capacités destiné à des groupes de pays dans une région ou une sous-région afin de 
traiter des besoins communs; iii) soutien possible afin de continuer à répondre à la nécessité de renforcer 
les contributions scientifiques et techniques des pays au Codex. Les États membres ont été invités à faire 
savoir s'ils estimaient que les idées préliminaires allaient dans la bonne direction avec les éléments justes 
pouvant répondre aux besoins futurs des pays dans l'avenir. À l'occasion de la présente session du 
CCASIA, la FAO et l'OMS ont convoqué le 2 novembre 2014 un atelier sur «Le rappel et la traçabilité des 
aliments dans le cadre de l'analyse des risques: prévention des situations d’urgence en matière de sécurité 
sanitaire des aliments» appuyé par le Fonds fiduciaire pour le Codex. Un rapport succinct est présenté dans 
le document de séance CRD 28.  

ftp://ftp.fao.org/codex/meetings/CCASIA/ccasia19/CRDs/as19_CRD28x.pdf
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20. Dans leurs interventions, les États membres du CCASIA se sont déclarés favorables à l'approche à trois 
volets et ont appuyé la tendance à privilégier des approches plus personnalisées au lieu de fournir un appui 
global. Le volet 1 de l'approche nécessiterait des critères précis pour le bénéficiaire et une clarification sur 
les responsabilités tant des pays bénéficiaires que des donateurs. Les volets 2 et 3 de l'approche sont 
considérés appropriés car ils sont conformes au plan stratégique du Codex et tiennent compte des besoins 
de la région. Les activités de formation de la FAO/OMS appuyées par l'initiative de remplacement pourraient 
être axées sur l'aide aux pays pour mieux contribuer aux activités du Codex et l'utilité des exercices 
théoriques a été notée. Une délégation a appelé l'attention sur certaines suggestions contenues dans le 
document de séance CRD8 concernant des aspects qui pourraient être inclus dans l'initiative de 
remplacement.  

21. L'Union européenne, en sa qualité d'observateur auprès du CCASIA, a informé les pays de ses plans de 
financement du Fonds fiduciaire pour le Codex pour soutenir un projet sur les données relatives à la 
consommation alimentaire dans des pays de l'ANASE, qui remplissent les conditions pour bénéficier de 
l'appui du Fonds. L'objectif du projet était d'augmenter les données disponibles sur la consommation 
alimentaire dans les banques de données actuelles de la FAO/OMS en menant des enquêtes de 
consommation alimentaire individuelles dans quelques pays et d'harmoniser les données dans un certain 
nombre de pays qui disposent déjà de données. Une délégation a expliqué que les premiers travaux avaient 
été lancés au sein du Groupe d'experts de l'ANASE sur la sécurité sanitaire des aliments. L'extension du 
projet aux autres pays de la région Asie du Codex a aussi été examinée et considérée généralement 
réalisable, sous réserve de la disponibilité de fonds.  

REVITALISATION DES COMITÉS DE COORDINATION FAO/OMS – PROPOSITIONS VISANT À 
RENFORCER LE RÔLE ET LA PLATEFORME DES COMITÉS RÉGIONAUX DE COORDINATION 
(Point 4 de l'ordre du jour)

5
 

22. Le Secrétariat du Codex a présenté le document CX/ASIA 14/19/4 précisant qu'il avait été établi pour les six 
Comités de coordination FAO/OMS en vue de stimuler le débat sur la façon dont ces comités pourraient être 
revitalisés afin de contribuer plus efficacement au Codex, aux besoins des pays en matière de sécurité 
sanitaire et de qualité des aliments ainsi qu'aux travaux connexes de la FAO et de l'OMS, y compris le 
renforcement des capacités.  

23. Le représentant de l'OMS a fait valoir que les comités régionaux de coordination ont joué un rôle important 
en appuyant l'élaboration de normes mondiales, ont offert une plateforme pour examiner des questions 
d'intérêt commun à la région et ont fourni des orientations pour les travaux du Codex. Il a fait remarquer que 
depuis leur création, les comités régionaux de coordination, d'abord organes d'établissement de normes 
régionales, ont peu à peu évolué, se transformant en tribunes stratégiques. Étant donné que la FAO et 
l'OMS ne pourraient plus convoquer de conférences mondiales ou régionales sur la sécurité sanitaire des 
aliments comme elles le faisaient dans les années 1990, les comités régionaux de coordination pourraient 
servir aux pays comme seul lieu de réunion biennale pour examiner les questions de sécurité sanitaire et de 
qualité des aliments et échanger des informations. Le représentant de l'OMS a expliqué que les quatre 
propositions présentées dans le document visaient à rendre les réunions des comités régionaux de 
coordination plus dynamiques et plus utiles au Codex et à ses membres; elles offrent effectivement la 
possibilité d'examiner un thème intéressant la région, choisi et aussi annoncé à l'avance comme le thème 
d'un exposé liminaire, permettant aux pays de préparer leur contribution à un débat structuré et informé; de 
remplacer la compilation des réponses des pays aux lettres circulaires sur l'information des systèmes de 
contrôle des aliments, la participation des consommateurs et l'utilisation de normes Codex, par un document 
analytique préparé par le Secrétariat du Codex, la FAO et l'OMS, sur la base des données actuelles tirées 
d'une base de données évolutive dans laquelle les pays pourraient soumettre ou mettre à jour les 
informations lorsqu'ils le souhaitent. 

24. La représentante de la FAO a remarqué que les propositions ont été préparées en tenant compte du souhait 
des pays de disposer d'une tribune où débattre des questions d'intérêt commun et de se fonder sur les 
travaux et l'expérience acquise par les comités régionaux de coordination. Elle a invité le Comité de 
coordination à formuler des observations qui seraient regroupées dans un rapport avec celles des autres 
comités régionaux de coordination. 

                                                      
5
 CX/ASIA 14/19/4; CRD7 (Modèle proposé pour la collecte de données sur le contrôle officiel de la sécurité sanitaire et 

de la qualité des aliments); CRD8 (Observations de l'Inde) et CRD15 (Observations de la Malaisie). 

ftp://ftp.fao.org/codex/meetings/CCASIA/ccasia19/CRDs/as19_CRD08x.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/meetings/CCASIA/ccasia19/as19_04e.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/meetings/CCASIA/ccasia19/as19_04e.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/meetings/CCASIA/ccasia19/CRDs/as19_CRD07x.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/Meetings/CCASIA/ccasia19/CRDs/as19_CRD08x.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/meetings/CCASIA/ccasia19/CRDs/as19_CRD15x.pdf
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Débats généraux 

25. Les délégations se sont exprimées en faveur de la revitalisation des comités régionaux de coordination. 
Elles ont noté que le moment était venu d'aborder la question et de trouver des moyens pour les comités 
régionaux de coordination de travailler plus efficacement pour atteindre leur objectif, c'est-à-dire faire en 
sorte que les travaux du Codex répondent au besoin de la région et rassembler des professionnels de toute 
la région pour examiner les questions de qualité et de sécurité sanitaire des aliments. Elles ont souligné qu'il 
convenait que les comités régionaux de coordination définissent et mettent en place des mécanismes pour 
faciliter l'échange d'information et la production, la collecte et la soumission de données scientifiques et 
examiner des questions intéressant la région.  

Débat particulier 

26. Des délégations ont commenté les propositions avancées dans le document (Section 3) comme suit: 

Les comités régionaux de coordination en tant que tribunes pour la sécurité sanitaire et la qualité des 
aliments; alignement des comités (3.1) 

27. Des délégations ont appuyé la proposition d'aligner l'ordre du jour des six comités régionaux de coordination 
car cela pourrait contribuer à renforcer les comités. Des délégations ont noté que l'ordre du jour des comités 
régionaux de coordination ne devrait pas se limiter à des thèmes liés à la sécurité sanitaire des aliments ni à 
la facilitation du commerce mais en inclure d'autres, par exemple l'impact du commerce international et de la 
sécurité sanitaire des aliments sur la sécurité alimentaire et l'importance de la sécurité sanitaire des aliments 
en tant que partie intégrante de la sécurité sanitaire, l'information sur les nouveaux produits en cours 
d'élaboration et les exigences concernant la qualité des aliments. Notant la dimension de la région Asie (qui 
abrite 60 pour cent de la population mondiale) et sa diversité, les délégations ont insisté sur la nécessité de 
traiter avec une certaine souplesse les points de l'ordre du jour afin de permettre aux comités régionaux de 
coordination d'aborder des questions régionales spécifiques. Il a également été noté que le thème de 
l'allocution liminaire devrait porter sur des questions spécifiques avancées par la région, et que les comités 
régionaux de coordination devraient tenir compte des travaux du Codex concernant la région. 

Plateforme pour le partage d'informations sur les systèmes de contrôle des aliments et les rôles et 
responsabilités en matière de sécurité sanitaire des aliments (3.2) 

28. Dans ce contexte, à la demande d'une délégation, le Représentant de la FAO a fourni de brèves 
informations sur le réseau de détaillants en cours d'élaboration dans la région, réseau qui avait été lancé 
dans le sillage de l'Atelier régional sur l'hygiène et la sécurité sanitaire dans le commerce alimentaire de 
détail, organisé en septembre 2013. La FAO soutenait la création du réseau régional, mais celui-ci sera 
maintenu et géré par les pays, chaque pays s'en chargeant pour une année à commencer par Singapour, 
l'Inde, la Thaïlande, les Philippines et le Bangladesh. Le réseau n'avait pas encore été lancé et il fallait 
résoudre des questions importantes comme la nomination des points focaux par les pays, l'obtention 
d'informations auprès des pays qui étaient encore en évolution, ainsi que la question de savoir s'il s'agira 
d'un réseau ouvert à tous ou seulement aux gouvernements, point sur lequel les opinions différaient.  

29. Les délégations ont en général appuyé la proposition de créer une plateforme pour un échange plus efficace 
d'informations sur les systèmes de contrôle des aliments et les responsabilités en matière de sécurité 
sanitaire des aliments pour remplacer la lettre circulaire et ont insisté sur la nécessité de mieux définir le 
type et le but de la collecte et du partage de l'information avant de créer la plateforme. Néanmoins, les 
délégations ont noté qu'avant de prendre une décision, il fallait se pencher sur certains aspects importants, 
notamment: le type d'information; l'analyse de l'information partagée; la question de savoir si la plateforme 
jouera un rôle décisif en permettant un débat plus éclairé au sein des comités régionaux de coordination; la 
durabilité opérationnelle (par exemple qui va gérer, qui aura accès) et technique (par exemple le type et la 
qualité des informations et des données) de la plateforme; but de l'information; accessibilité du réseau (est-il 
ouvert à tous, aux gouvernements ou seulement à la FAO/OMS); possibilité d'obtenir des contributions de la 
part d'organisations autres que les pays membres; les pays sont-ils prêts à partager des données; la mise 
au point de mécanismes pour mettre à jour et suivre l'information; examen du rôle et des responsabilités du 
Coordonnateur régional concernant la collecte de l'information; un modèle uniforme pour la soumission de 
l'information faciliterait la présentation et l'analyse de l'information. 

30. Une organisation présente en tant qu'observateur a noté que le mécanisme actuel de collecte de 
l'information a été conçu pour recueillir des informations auprès des gouvernements des États Membres et 
qu'un tel mécanisme pourrait être utile aux comités régionaux de coordination pour recueillir des 
informations pertinentes auprès des membres et des observateurs. 
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31. Le représentant de l'OMS a indiqué qu'afin de répondre aux besoins des pays et de la région et de 
poursuivre l'examen du but et des mécanismes possibles pour les futures sessions du CCASIA, d'autres 
plateformes concernant la sécurité sanitaire des aliments qui existent dans la région devraient être prises en 
compte dans le but de maximiser les synergies et d'éviter le chevauchement des efforts. 

Identification des besoins et des priorités dans les régions (anciens et nouveaux enjeux en matière de 
sécurité sanitaire et de qualité des aliments) (3.3) 

32. Les délégations sont convenues qu'il était important que les comités régionaux de coordination collectent 
des informations sur les besoins et les priorités des pays. Il a été observé que le document préparé par le 
Coordonnateur régional sur des questions Codex intéressant la région (Point 10) a fourni des informations 
sur les besoins et les priorités liés au Codex qui ont été échangées tous les deux ans tandis qu'une 
plateforme en ligne permettrait de les échanger ainsi que d'autres informations en temps réel. Les 
délégations ont noté que les besoins et les priorités pourraient aussi se rapporter au secteur du commerce, 
par exemple les exigences en matière de conformité et d'importation; que les besoins et les priorités étaient 
aussi traités lors d'événements régionaux par exemple des ateliers, des consultations et des réunions 
organisés par la FAO et l'OMS qui continueront d'être un mécanisme important pour collecter ces 
informations. 

Planification stratégique régionale (3.4) 

33. Notant que le Plan stratégique mondial du Codex pour 2014-2019 était très complet, des délégations ont 
estimé que le Plan stratégique régional pour le CCASIA n'était plus nécessaire et que CCASIA pourrait 
contribuer aux objectifs et aux activités du Plan stratégique mondial. Elles ont jugé qu'il serait utile d'avoir un 
seul Plan stratégique car cela permettrait d'éviter les chevauchements et d'économiser des ressources 
considérables et beaucoup de temps; que les activités spécifiques du projet de plan stratégique régional non 
envisagées dans le Plan stratégique mondial pourraient être documentées sous la forme d'une liste 
d'activités prioritaires ou d'un plan d'action sans qu'il soit nécessaire d'élaborer, de mettre en œuvre et de 
suivre un Plan stratégique régional.  

Conclusion 

34. Le Comité de coordination: 

- Est convenu de la nécessité de revitaliser les comités régionaux de coordination afin de renforcer leur 
capacité à atteindre les buts tant régionaux que mondiaux du Codex, de la FAO, de l'OMS et des pays en 
matière de sécurité sanitaire des aliments et de commerce des denrées alimentaires, et de partager 
l'information sur la sécurité sanitaire et la qualité des aliments ainsi que des données scientifiques à 
l'appui des travaux du Codex. 

- A soutenu la proposition d'harmoniser l'ordre du jour des six comités régionaux de coordination tout en 
notant qu'une certaine souplesse était nécessaire dans le choix des points de l'ordre du jour; il a aussi 
reconnu que les points de l'ordre du jour devaient avoir un champ d'action et un but précis et que les 
comités régionaux de coordination devraient se pencher sur des questions spécifiques à la région; il a 
par ailleurs proposé d'élargir le champ d'action des comités régionaux de coordination afin d'inclure des 
thèmes tels que la sécurité alimentaire et des informations sur de nouveaux produits. 

- S'est dit favorable à la mise en place d'une plateforme qui aidera à collecter et à partager l'information sur 
les systèmes de contrôle des aliments de manière plus efficace. Il a toutefois jugé qu'il fallait encore 
réfléchir sur le but recherché de la plateforme, le type d'information et de donnée à collecter et à 
partager, sur sa durabilité et sur qui fournirait des informations et aurait accès à la plateforme.  

- A reconnu l'importance de collecter et d'échanger des informations sur les besoins et les priorités des 
pays, qui pourraient comprendre également des questions de commerce des denrées alimentaires. Il a 
noté qu'une plateforme en ligne pourrait être utile pour échanger des informations en temps réel. 

- Était d'avis que les Plans stratégiques régionaux pourraient ne pas être nécessaires du fait que les 
comités régionaux de coordination se doivent de fournir un retour d'information et un soutien au Plan 
stratégique mondial du Codex. Il a noté qu'une liste d'activités prioritaires ou un Plan d'action pour le 
CCASIA pourraient convenir et remplacer le Plan stratégique régional pour le CCASIA. 

35. Le Comité de coordination a noté que le résultat du débat des six comités régionaux de coordination sur la 
«revitalisation» sera présenté à la prochaine session de la Commission.  
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36. L'information soumise en réponse à la lettre circulaire CL 2014/21-ASIA a indiqué que: 

- Dans de nombreux pays, les systèmes de contrôle des aliments ont évolué, avec notamment la 
réorganisation de l'autorité de la sécurité sanitaire des aliments et les amendements apportés aux 
législations et aux normes.  

- Plusieurs dispositifs étaient en place dans les pays pour fournir au parties prenantes des informations et 
pour les sensibiliser davantage aux activités du Codex, par exemple sites web, bulletins, ateliers et 
séminaires. 

- La majorité des pays utilisaient les normes Codex comme base pour leurs normes et règlements 
techniques nationaux.  

- Plusieurs pays appliquaient l'approche fondée sur les risques aux programmes d'inspection et de 
surveillance des aliments importés pour le marché intérieur.  

- La majorité des pays avaient mis en place des cours de formation pour les inspecteurs des aliments afin 
que l'inspection se déroule en respectant les exigences du pays.  

- Plusieurs réunions et ateliers portant sur le Codex avaient été organisés aux niveaux régional et national 
afin de sensibiliser et d'encourager les parties prenantes à prendre part aux activités du Codex.  

37. Le représentant de la FAO a souligné combien il était important d'informer au sujet du développement et des 
activités des pays de la région concernant les systèmes de contrôle des aliments, la participation des 
consommateurs et l'utilisation des normes Codex et a exhorté les pays à présenter et à partager cette 
information. 

PROJET DE NORME RÉGIONALE POUR LES PRODUITS À BASE DE SOJA NON FERMENTÉ (Point 6 
de l'ordre du jour)
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38. La Délégation chinoise a présenté le rapport (CRD3) du Groupe de travail physique et a rappelé que les 
aspects fondamentaux du projet de norme avaient été résolus par le CCASIA à sa dix-huitième session et 
que quelques questions en suspens avaient été examinées par le Groupe de travail électronique (CX/ASIA 
14/19/6 Add.1). Elle a noté que le Groupe de travail physique avait revu la section sur l'étiquetage sur la 
base des recommandations du CCFL à sa quarante et unième session et était parvenu à un consensus sur 
la plupart des autres parties du document. Toutefois, faute de temps, le Groupe de travail physique n'a pu 
conclure le débat sur les sections 7 «Poids et mesures» et 8.1 «Nom du produit».  

Observations particulières 

39. Le Comité de coordination a examiné la norme révisée dans le document CRD3 section par section et a 
appuyé la plupart des propositions avancées par le Groupe de travail physique. Outre des amendements de 
forme et autres modifications corrélatives, le Comité de coordination a noté des observations et pris les 
décisions ci-après: 

- A constaté qu'un certain nombre de décisions du Groupe de travail physique avaient pas été omises par 
inadvertance dans le document de séance CRD3, à savoir la mise entre crochets de la définition du caillé 
de soja pressé (Section 2.2.3); la suppression d'additifs alimentaires non évalués par le JECFA, c'est-à-
dire le curcuma (SIN 100) et les anthocyanines (SIN 16e) (Section 4); et des changements dans les 
esters glycéroliques de l'acide diacétyltartrique et d'acides gras (SIN 472e) à 2000 mg/kg (Section 4). 

- A ajouté une note de bas de page à la Section 2.1 pour indiquer que le traitement devrait permettre de 
réduire ou d'éliminer les éléments antinutritionnels et la détérioration. 

                                                      
6
 CX/ASIA 14/19/5 (Réponses à la lettre circulaire CL 2014/21-ASIA de l'Inde, du Japon, de la République de Corée et 

de la Thaïlande); CX/ASIA 14/19/5-Add.1 (Indonésie, Mongolie, Philippines et Viet Nam); CRD21 (Chine); CRD24 
(Pakistan); CRD25 (Cambodge); CRD26 (Maldives); CRD27 (Afghanistan). 
7
 REP13/ASIA Annexe III; CX/ASIA 14/19/6 (Observations à l'étape 6 de l'Inde, du Japon, de l'Union européenne, du 

Kenya, de la Nouvelle-Zélande, de la Suisse, des États-Unis d'Amérique, de la Fédération européenne des protéines 
végétales et de la Fédération internationale de laiterie); CX/ASIA 14/19/6 Add.1; CRD3 (Rapport du Groupe de travail 
physique sur le Projet de norme pour les produits à base de soja non fermenté); CRD12 (Observations de la Thaïlande); 
CRD13 (Observations du Japon); CRD14 (Observations de l'Indonésie); CRD15 (Observations de la Malaisie); CRD16 
(Observations de la République de Corée); CRD17 (Observations de la Chine); et CRD19 (Proposition pour la Section 7 
Poids et mesures). 

ftp://ftp.fao.org/codex/Circular_Letters/CxCL2014/cl14_21e.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/Meetings/CCASIA/ccasia19/CRDs/as19_CRD03x.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/Meetings/CCASIA/ccasia19/as19_06Add1e.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/Meetings/CCASIA/ccasia19/as19_06Add1e.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/Meetings/CCASIA/ccasia19/CRDs/as19_CRD03x.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/Meetings/CCASIA/ccasia19/CRDs/as19_CRD03x.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/Meetings/CCASIA/ccasia19/as19_05x.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/Circular_Letters/CxCL2014/cl14_21e.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/Meetings/CCASIA/ccasia19/as19_05Add1x.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/Meetings/CCASIA/ccasia19/CRDs/as19_CRD21x.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/Meetings/CCASIA/ccasia19/CRDs/as19_CRD24x.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/Meetings/CCASIA/ccasia19/CRDs/as19_CRD25x.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/Meetings/CCASIA/ccasia19/CRDs/as19_CRD26x.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/Meetings/CCASIA/ccasia19/CRDs/as19_CRD27x.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/Reports/Reports_2013/REP13_ASe.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/Meetings/CCASIA/ccasia19/as19_06x.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/Meetings/CCASIA/ccasia19/as19_06Add1e.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/Meetings/CCASIA/ccasia19/CRDs/as19_CRD03x.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/Meetings/CCASIA/ccasia19/CRDs/as19_CRD12x.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/Meetings/CCASIA/ccasia19/CRDs/as19_CRD13x.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/Meetings/CCASIA/ccasia19/CRDs/as19_CRD14x.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/Meetings/CCASIA/ccasia19/CRDs/as19_CRD15x.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/Meetings/CCASIA/ccasia19/CRDs/as19_CRD16x.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/Meetings/CCASIA/ccasia19/CRDs/as19_CRD17x.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/Meetings/CCASIA/ccasia19/CRDs/as19_CRD19x.pdf


REP15/ASIA 8 

 

- A remplacé toute la Section 7 «Poids et mesures» par la proposition présentée dans le document de 
séance CRD19 notant que cette section ne figure pas dans toutes les normes de produits du Codex pour 
les fruits et les légumes traités; que les dispositions relatives aux poids et mesures étaient généralement 
incluses seulement dans les normes pour les produits «en conserve» (c'est-à-dire ayant subi un 
traitement de conservation); que la norme de l'OIML était très détaillée et complexe et que l'inclusion de 
son tableau ne serait pas conforme à la recommandation de la Commission du Codex de privilégier des 
normes de produits simples et moins détaillées axées sur des facteurs essentiels de qualité pour assurer 
des pratiques commerciales loyales et faciliter l'acceptation des normes Codex par les gouvernements.  

- Est convenu de laisser inchangée la Section 8.1 «Nom du produit» et a ouvert les parenthèses. 

40. Le délégué de l'Indonésie, notant que les caillés de soja colorés (jaunes) étaient traditionnellement produits, 
vendus et consommés en Indonésie, a proposé d'ajouter l'utilisation de colorants, comme techniquement 
justifiée dans les caillés de soja et produits apparentés. Il a expliqué que dans le passé, on utilisait des 
substances colorantes, telles que le curcuma et d'autres, comme agents de conservation pour ces types de 
produits, ce qui avait conduit à produire des caillés de soja colorés (caillés de soja jaunes). Et d'ajouter que 
les colorants actuels, c'est-à-dire le rocou et le curcuma étaient utilisés dans la production de ces produits 
traditionnels à des fins de coloration uniquement.  

41. Le Comité de coordination n'a pas appuyé la proposition du fait que l'utilisation des colorants n'était pas 
techniquement justifiée dans les caillés de soja et pouvait induire en erreur le consommateur en masquant 
des produits de qualité médiocre et adultérés. Il a également été noté que les «caillés jaunes» étaient 
principalement produits et vendus en Indonésie et que, la proposition ayant été soumise seulement à cette 
session, il n'était pas possible d'incorporer ce type de produit traditionnel dans la norme. 

42. La Délégation indonésienne a exprimé des réserves quant à cette décision, notant qu'elle pourrait entraîner 
des perturbations commerciales inutiles et des pertes économiques. 

Conclusion 

43. Le Comité de coordination a déclaré qu'il n'y avait pas de questions en suspens et que le projet de norme 
pouvait donc être avancé pour adoption.  

État d’avancement de l’Avant-projet de norme régionale pour les produits à base de soja non 
fermenté (N06-2005) 

44. Le Comité de coordination est convenu de transmettre le projet de norme régionale à la trente-huitième 
session de la Commission du Codex Alimentarius pour adoption à l'étape 8 (Annexe IV) et a noté que les 
dispositions relatives aux additifs alimentaires et à l'étiquetage seraient approuvées par le CCFA et le CCFL 
respectivement. 

AVANT-PROJET DE NORME RÉGIONALE POUR LES PRODUITS À BASE D'ALGUES COMESTIBLES 
DU GENRE PORPHYRA (Point 7a de l’ordre du jour)
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45. La Délégation de la République de Corée a présenté le rapport du Groupe de travail électronique (CX/ASIA 
14/19/7) et du Groupe de travail intra-session (CRD22). Elle a expliqué que le Groupe de travail électronique 
a tenu trois séries de consultation et que toutes les réponses reçues avaient été soigneusement examinées 
et intégrées autant que faire se peut dans le projet de norme réintitulé pour les produits à base de Porphyra 
séchés, grillés et assaisonnés. La délégation a également expliqué que le Groupe de travail électronique, 
conduit par le Japon, coprésident du Groupe, avait demandé au CCASIA à sa dix-huitième session, 
d'indiquer si une référence générale à la Norme générale du Codex pour les contaminants et les toxines 
présents dans les produits de consommation humaine et animale, était suffisante pour les produits à base 

de Porphyra (Annexe II du document CX/ASIA 14/19/7. 

46. Pour ce qui concerne le Groupe de travail intra-session, la délégation a expliqué que le Groupe de travail 
avait revu la Section 2 «Description» et que le débat devait se poursuivre pour faire avancer le document. 

Observations particulières 

47. Le Comité de coordination a examiné en détail l'Annexe I du document CX/ASIA 14/19/7 (Sections 1 et 3 à 
11) et CRD22 (Section 2), a noté les observations et a pris les décisions ci-après. 

                                                      
8
 CX/ASIA 14/19/7; CX/ASIA 14/19/7 Add.1 (Observations du Japon); CX/ASIA 14/19/7 Add.2 (Observations de la 

Thaïlande); CRD14 (Indonésie); CRD18 (Observations de la Chine); CRD22 (Rapport du Groupe de travail 
intra-session). 

ftp://ftp.fao.org/codex/Meetings/CCASIA/ccasia19/CRDs/as19_CRD19x.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/Meetings/CCASIA/ccasia19/as19_07e.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/Meetings/CCASIA/ccasia19/as19_07e.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/Meetings/CCASIA/ccasia19/CRDs/as19_CRD22x.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/Meetings/CCASIA/ccasia19/as19_07e.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/Meetings/CCASIA/ccasia19/as19_07e.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/Meetings/CCASIA/ccasia19/CRDs/as19_CRD22x.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/Meetings/CCASIA/ccasia19/as19_07e.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/Meetings/CCASIA/ccasia19/as19_07Add1x.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/Meetings/CCASIA/ccasia19/as19_07Add2x.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/Meetings/CCASIA/ccasia19/CRDs/as19_CRD14x.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/Meetings/CCASIA/ccasia19/CRDs/as19_CRD18x.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/Meetings/CCASIA/ccasia19/CRDs/as19_CRD22x.pdf
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Nom de la norme 

48. Le Comité de coordination est convenu de revenir au nom original et plus concis de la norme, c'est-à-dire 
Norme régionale pour les produits à base de Porphyra; il a été observé que la Section 1 «Champ 
d'application» illustrait clairement les types de produits couverts par la Norme et qu'un nom concis était 
conforme avec celui d'autres normes, qui couvraient des produits de types différents (par exemple Projet de 
norme régionale pour les produits à base de soja non fermenté).  

2.1 Définition du produit 

49. Le Comité de coordination est convenu de ce qui suit: 

- Amender la deuxième phrase pour mieux illustrer les types possibles de produits qui résultent de 
différentes combinaisons de processus («Tous les produits sont séchés. Après séchage, les produits 
peuvent être grillés, frits, traités avec de l'huile comestible et/ou assaisonnés.»); et 

- Étudier plus à fond la proposition de supprimer le terme «frit» du fait qu'il est déjà inclus dans «traité avec 
de l'huile comestible». 

2.2 Types de produit  

50. Le Comité de coordination a noté que la Section 2.1 révisée (CRD22) fournissait des informations sur les 
différents processus; il a donc été convenu qu'un préambule avec la définition du processus n'était plus 
nécessaire.  

2.2.1.1 Produit à base de Porphyra séché  

51. Le Comité de coordination a décidé de: 

- Conserver la phrase originale (dans le document CX/ASIA 14/19/7) par souci de cohérence avec le titre 
de la section et de modifier la définition de manière à indiquer clairement que toutes les opérations ont 
lieu après la récolte («Le produit à base de Porphyra est le produit cru qui est lavé, haché/coupé, moulé, 
déshydraté et séché (premiers produits séchés après la récolte»)); 

- Transférer le paragraphe sur les différentes formes de produit dans une nouvelle section sur les styles de 
produit (à élaborer) qui viserait également les formes de «Autres produits à base de Porphyra séchés» 
(2.2.1.2). 

2.2.2 Produit à base de Porphyra grillé  

52. Le Comité de coordination est convenu de changer le nom de la section en Produits à base de Porphyra 
grillés par souci de cohérence avec les titres des sections 2.2.1 et 2.2.3 et de modifier le libellé de la 
définition en conséquence. 

2.2.3.1 Produit à base de Porphyra frit traité avec de l'huile comestible 

53. Le Comité de coordination est convenu de changer le nom de la section en «Produits à base de Porphyra 
assaisonnés traités avec de l'huile comestible» et d'étudier plus avant les deux options pour la définition du 
processus. i) «... est assaisonné et frit, ou assaisonné, grillé et traité avec de l'huile comestible, 
respectivement» et ii) «... est assaisonné qu'il soit ou non grillé, frit, traité avec de l'huile comestible». 

Sections 3 «Facteurs de composition et de qualité» et 4 «Additifs alimentaires»  

54. Le Comité de coordination: 

- Est convenu de réviser les sections en tenant compte des changements apportés à la Section 2 
«Description»;  

- A noté l'observation d'une délégation selon laquelle il n'était pas approprié de se référer à la Norme 
générale pour les additifs alimentaires (NGAA) car le champ d'application des catégories d'aliments de la 
NGAA (c'est-à-dire 04.2.2.2 et 04.2.2.8) couvrait de vastes gammes de produits; et  

- A décidé de réviser la section sur les additifs alimentaires en utilisant la même approche que celle utilisée 
pour la Norme pour les produits à base de soja non fermenté, c'est-à-dire en tenant compte: i) de la 
justification technique; ii) des dispositions relatives aux additifs alimentaires dans la catégorie d'aliments 
pertinente de la NGAA; et iii) du besoin d'additifs alimentaires supplémentaires. 

Section 5 «Contaminants»  

55. Le Comité de coordination a approuvé la recommandation du groupe de travail électronique selon laquelle la 
Norme générale pour les contaminants et les toxines présents dans les aliments de consommation humaine 
et animale (GSCTFF) devrait être au moins mentionnée dans la Norme et que, sur la base des résultats de 
l'évaluation de l'exposition préliminaire, des LM/TI spécifiques ou d'autres mesures de gestion des risques 
posés par l'arsenic, le cadmium ou le plomb pour les produits à base de Porphyra ne seraient pas 
nécessaires. Il est donc convenu de conserver le texte standardisé pour la section. 

ftp://ftp.fao.org/codex/Meetings/CCASIA/ccasia19/CRDs/as19_CRD22x.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/Meetings/CCASIA/ccasia19/as19_07e.pdf
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56. Le Comité de coordination a noté qu'une délégation jugeait qu'il était encore nécessaire d'établir des LM 
pour les métaux lourds dans les produits à base de Porphyra car l'absence de LM spécifiques pourrait créer 
des problèmes dans le commerce international de ces produits.  

Autres sections  

57. Faute de temps, le Comité de coordination n'a pu examiner les autres sections. 

Conclusion 

58. Le Comité a noté que: 

- Un accord a été conclu pour conserver le titre original «Norme régionale pour les produits à base de 
Porphyra»; 

- Un accord a été conclu sur les sections 1 «Champ d'application» et 6 «Contaminants» et des progrès 
importants ont été faits sur la Section 2 «Description» où seule la définition de 2.2.3.1 Produit à base de 
Porphyra frit traité avec de l'huile comestible a exigé un débat; 

- La section 3 «Facteurs essentiels de composition et de qualité» et la section 4 «Additifs alimentaires» 
doivent être révisées en fonction des modifications apportées à la section 2; 

- La section 7 «Poids et mesures» doit être révisée à la lumière du débat sur le Projet de norme pour les 
produits à base de soja non fermenté (Point 6 de l'ordre du jour); et 

- Faute de temps, il n'a pas été possible d'examiner la norme complète durant cette session et d'autres 
sections nécessitent des travaux supplémentaires. 

59. Par conséquent, le Comité de coordination a décidé ce qui suit: 

- Convoquer à nouveau le groupe de travail électronique, dirigé par la République de Corée et coprésidé 
par le Japon, qui travaillera uniquement en anglais et remaniera l'avant-projet de norme en tenant compte 
du débat et des décisions précités ainsi que de toutes les observations soumises à la sesion;  

- Demander instamment aux membres de participer activement et de fournir en temps utile des 
observations au groupe de travail électronique afin de finaliser la norme à la prochaine session du 
CCASIA; 

- Établir un Groupe de travail physique, sous réserve de l'accord du nouveau coordonnateur, qui sera 
nommé par la Commission du Codex Alimentarius à sa trente-huitième session, appelé à se réunir 
immédiatement avant sa prochaine session pour examiner le rapport du Groupe de travail électronique et 
les observations soumises, et ce afin de faciliter le débat en plénière; et  

- Demander aux membres de présenter des données sur la fréquence et la consommation à 
GEMS/Aliments pour une évaluation de l'exposition aux risques liés à la présence d'arsenic, de cadmium 
ou de plomb dans les produits à base de Porphyra. Il a en outre encouragé les pays intéressés à établir 
des LM pour les métaux lourds dans les produits à base de Porphyra pour rédiger un document de travail 
qui sera soumis au Comité sur les contaminants dans les aliments (CCCF), notant que le rapport du 
Groupe de travail électronique contenait des informations utiles pour la préparation du document.  

État d’avancement de l’Avant-projet de norme régionale pour les produits à base d'algues 
comestibles du genre Porphyra (N14-2011) 

60. Le Comité de coordination est convenu de renvoyer l’avant-projet de Norme à l’étape 2/3, pour refonte par le 
groupe de travail électronique précité, diffusion pour observations à l'étape 3 et examen par la prochaine 
session du Comité de coordination. 

AVANT-PROJET DE CODE D'USAGES RÉGIONAL EN MATIÈRE D'HYGIÈNE POUR LES ALIMENTS 
VENDUS SUR LA VOIE PUBLIQUE (Point 7b de l’ordre du jour)
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61. La Délégation indienne a présenté le document CX/ASIA 14/19/8 et a rappelé qu'à sa dix-huitième session 
le CCASIA était convenu d'entreprendre de nouveaux travaux concernant le Code d'usages régional en 
matière d'hygiène pour les aliments vendus sur la voie publique et avait établi un Groupe de travail 
électronique chargé de préparer un projet pour diffusion et observations à l'étape 3, et examen par le 
CCASIA à sa dix-neuvième session. 

62. Le Comité de coordination a noté que les observations soumises insistaient sur la nécessité de se 
concentrer sur les pratiques d'hygiène et de supprimer la référence à des législations nationales spécifiques. 

                                                      
9
 CX/ASIA 14/19/8; CX/ASIA 14/19/8 Add.1 (Observations du Japon); CX/ASIA 14/19/8 Add.2 (Observations de la 

République de Corée et de la Thaïlande) et CRD15 (Observations de la Malaisie). 

ftp://ftp.fao.org/codex/Meetings/CCASIA/ccasia19/as19_08e.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/Meetings/CCASIA/ccasia19/as19_08e.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/Meetings/CCASIA/ccasia19/as19_08Add1x.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/Meetings/CCASIA/ccasia19/as19_08Add2x.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/Meetings/CCASIA/ccasia19/CRDs/as19_CRD15x.pdf
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63. Estimant que de nouveaux travaux étaient encore nécessaires avant d'examiner le document de manière 
approfondie et tenant compte de la longueur du document et du peu de temps disponible à la présente 
session, le Comité de coordination a décidé de tenir un débat général sur le champ d'application, l'objectif et 
la structure afin de fournir des orientations pour la préparation d'une version révisée du document pour 
examen à sa prochaine session. 

64. La représentante de la FAO a informé le Comité de coordination de la publication de l'Organisation 
«Guidance on Hygiene and safety in the Food Retail Sector» (RAP Publication 2014/16) et a recommandé 
de créer une synergie entre cette publication et le code et de faire en sorte que les deux documents se 
complètent afin d'éviter toute confusion entre eux.  

65. Le Comité de coordination a formulé les observations suivantes: 

- Le champ d'application du Code devrait être clairement défini et concis. 
- Le Code devrait se concentrer sur les pratiques d'hygiène et d'autres dispositions, par exemple 

concernant des aliments sains et nutritionnels, la qualité, le contrôle des animaux, l'achat des ingrédients, 
etc. ne devraient être incluses qu'en cas de besoin et si elles influent sur l'hygiène alimentaire. 

- Le Code devrait indiquer les bonnes pratiques principalement pour les vendeurs d'aliments sur la voie 
publique et les dispositions visant les autres parties prenantes (par exemple l'autorité compétente et les 
consommateurs) devraient être limitées et indiquer clairement à qui elles sont adressées. 

- Le Code devrait contenir des principes généraux car des dispositions spécifiques rendraient son 
application difficile, la vente d'aliments sur la voie publique étant réglementée différemment dans de 
nombreux pays; il faudrait trouver un juste équilibre entre principes généraux et dispositions spécifiques. 

- Les dispositions devraient être pratiques, non rigoureuses, faciles à appliquer et donner à l'autorité 
nationale assez de marge pour répondre aux exigences de son propre secteur de vente d'aliments sur la 
voie publique. 

- La structure du Code a été jugée appropriée. 
- La Section 8 devrait être souple et pratique et les dispositions de la Section 9 pourraient être déplacées 

ailleurs dans le Code, le cas échéant.  

- Les dispositions relatives à l'équipement et à l'utilisation de l'eau devraient être mieux mises en évidence 
dans le Code et, si nécessaire, être incluses dans des sections séparées. 

Conclusion 

66. Le Comité de coordination est convenu d'établir un Groupe de travail électronique, dirigé par l'Inde et 
travaillant uniquement en anglais, chargé de préparer un document révisé pour examen à sa prochaine 
session. 

67. Le Comité de coordination est aussi convenu d'établir un Groupe de travail physique, sous réserve de 
l'accord du nouveau Coordonnateur qui sera nommé par la Commission du Codex Alimentarius à sa 
trente-huitième session, appelé à se réunir immédiatement avant sa prochaine session pour examiner le 
rapport du Groupe de travail électronique et les observations soumises, et ce afin de faciliter le débat en 
plénière.  

État d'avancement de l'Avant-projet de Code d'usages régional en matière d'hygiène pour les 
aliments vendus sur la voie publique (N05-2013)  

68. Le Comité de coordination est convenu de renvoyer l’Avant-projet de Code d'usages régional à l’étape 2/3, 
pour refonte par le groupe de travail électronique précité, diffusion pour observations à l'étape 3 et examen 
par la prochaine session du Comité de coordination. 

ÉTAT D'AVANCEMENT DE LA MISE EN ŒUVRE DU PLAN STRATÉGIQUE DU CCASIA POUR 
2009-2014 (Point 8a de l'ordre du jour)
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69. La Délégation japonaise, en tant qu'ancien Coordonnateur du CCASIA, a présenté le document et a 
expliqué que le Plan stratégique régional pour 2009-2014 avait fait l'objet d'un suivi régulier et que les 
domaines à développer avaient été identifiés et inclus dans le projet de nouveau Plan stratégique régional 
(Point 8b de l'ordre du jour).  

70. Le représentant de l'OMS se référant à l'activité 4.2 «Établir une liste d'experts et d'institutions disponibles 
dans la région à même de fournir les compétences scientifiques et techniques nécessaires» a expliqué que 
la fourniture d'avis scientifiques au Codex et aux États membres était une activité critique de la FAO et de 
l'OMS et, soulignant le manque d'experts asiatiques, a encouragé les pays de la région à répondre à l'appel 
à experts lancé par la FAO et l'OMS. 
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 CX/ASIA 14/19/9; CRD14 (Observations de l'Indonésie); CRD16 (Observations de la République de Corée); et CRD20 
(Observations des Philippines). 

ftp://ftp.fao.org/codex/Meetings/CCASIA/ccasia19/as19_09e.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/Meetings/CCASIA/ccasia19/CRDs/as19_CRD14x.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/Meetings/CCASIA/ccasia19/CRDs/as19_CRD16x.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/Meetings/CCASIA/ccasia19/CRDs/as19_CRD20x.pdf
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Conclusion 

71. Le Comité de coordination a pris bonne note de l'état d'avancement de la mise en œuvre du Plan 
stratégique du CCASIA pour 2009-2014. 

PROJET DE PLAN STRATÉGIQUE DU CCASIA POUR 2015-2020 (Point 8b de l'ordre du jour)
11

 

72. La Délégation japonaise a présenté le rapport du Groupe de travail physique sur le nouveau Plan 
stratégique régional du CCASIA (CRD4) et a expliqué que ce groupe de travail avait examiné les questions 
restées en suspens, les observations soumises, l'état d'avancement de la mise en œuvre du Plan 
stratégique régional 2009-2014 et les liens avec le Plan stratégique mondial pour 2014-2019. 

73. La coprésidente, Mme Yayoi Tsujiyama a rappelé le débat sur la revitalisation des comités régionaux de 
coordination (Point 4 de l'ordre du jour) et qu'il avait été conclu que les plans stratégiques régionaux 
pourraient ne pas être nécessaires car ces comités se doivent de fournir un retour d'information et un appui 
au Plan stratégique mondial.  

74. La coprésidente a aussi rappelé que beaucoup d'efforts avaient été déployés par le Coordonnateur et les 
pays de la région pour définir les activités présentant un intérêt. Elle a donc proposé de joindre au rapport de 
la présente session la liste des activités identifiées durant la rédaction du Plan stratégique régional à l'usage 
du prochain Coordonnateur. Elle a noté qu'il n'y aura aucune obligation pour le Coordonnateur d'assurer le 
suivi de leur mise en œuvre. Elle a également observé que, même s'il n'avait pas été possible d'identifier des 
liens directs entre le Plan stratégique régional et le Plan stratégique mondial, la liste pourrait aussi être utile 
pour déterminer la contribution du CCASIA au Plan stratégique mondial.  

75. Les délégations ont appuyé la proposition de la Coprésidente et réitéré que, comme conclu précédemment, 
un plan stratégique régional n'était pas nécessaire. Les délégations ont fait observer que le Plan stratégique 
mondial fournit au CCASIA des orientations adéquates; qu'il ne serait pas possible dans la pratique d'avoir 
deux plans stratégiques distincts; que le CCASIA doit travailler dans le cadre du Plan stratégique mondial et 
contribuer aux quatre buts stratégiques; que le CCASIA devrait être en mesure de prendre part au Plan 
stratégique mondial; et qu'il était préférable que le CCASIA dispose d'un plan d'action/activités pour la 
région. 

76. Le Comité de coordination s'est penché sur la liste des activités et a rappelé que le Groupe de travail 
physique n'avait pu parvenir à une décision concernant l'inclusion d'une nouvelle activité dont le but était 
d'aider à mieux comprendre le fonctionnement du système de contrôle des aliments et de faciliter l'échange 
d'expériences entre les pays de la région. Le Comité de coordination a décidé de ne pas inclure la nouvelle 
activité, faisant valoir que son but était déjà couvert dans les activités 6.1 et 6.2. Cette dernière a été 
légèrement modifiée afin qu'il soit également tenu compte des «échanges de personnel». 

77. Les représentants de la FAO et de l'OMS ont souligné les effets bénéfiques de l'échange d'expériences 
entre pays et ont noté que le document sur l'utilisation de l'approche de «jumelage»

12
 , examinée récemment 

à la vingt-neuvième session du CCEURO, permettait de tirer des enseignements de l'expérience acquise par 
d'autres pays. 

Conclusion 

78. Le Comité est convenu que: 

- Le Plan stratégique mondial 2014-2019 fournissait des orientations adéquates au CCASIA;  
- Le Plan stratégique régional du CCASIA pour 2015-2020 n'était plus nécessaire et qu'il fallait interrompre 

son élaboration; et 
- Le nouveau Coordonnateur pourrait utiliser la liste des activités intéressant le CCASIA (Annexe V) 

comme base pour les travaux du CCASIA. 
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 CX/ASIA 14/19/9 Add.1; CRD4 (Rapport du Groupe de travail physique sur le Plan stratégique du CCASIA pour 
2015-2020) et CRD14 (Observations de l'Indonésie). 

12
 EURO29/CRD4 (Some lessons on partnering approaches to improve the effective participation of less-experienced 

countries in the work of Codex – préparé par le Secrétariat du Fond fiduciaire pour le Codex). 

ftp://ftp.fao.org/codex/Meetings/CCASIA/ccasia19/CRDs/as19_CRD04x.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/Meetings/CCASIA/ccasia19/as19_09Add1e.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/Meetings/CCASIA/ccasia19/CRDs/as19_CRD04x.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/Meetings/CCASIA/ccasia19/CRDs/as19_CRD14x.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/Meetings/CCEURO/cceuro29/CRDs/CRD04.pdf
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DOCUMENT DE TRAVAIL SUR LES CRIQUETS COMESTIBLES ET LEURS PRODUITS (Point 9 de 
l’ordre du jour)

13
 

79. La Délégation de la République démocratique populaire lao a présenté le document CX/ASIA 14/19/10 et 
expliqué que les membres du groupe de travail électronique avaient envoyé peu de données et 
d'informations et qu'il n'était pas possible de préparer une proposition selon les critères du Codex relatifs à 
une nouvelle activité. La délégation a donc proposé d'interrompre l'examen de cette question. 

80. La représentante de la FAO a informé que le Bureau régional de la FAO pour l'Asie avait réalisé une étude à 
l'appui de cette activité. L'étude visait à identifier des questions liées aux aspects de qualité et de sécurité 
sanitaire dans la chaîne de production et de distribution et à élaborer un plan de collecte de données à 
l'usage des pays. L'étude, appuyée par l'Université de Mahidol en Thaïlande, visait 90 agriculteurs et 
10 distributeurs. Les principaux problèmes de sécurité sanitaire recensés dans la chaîne de production et de 
distribution portaient sur: l'hygiène et l'assainissement des logements et des installations, la qualité des 
désinfectants utilisés, la qualité des aliments pour animaux et de l'eau, la qualité des suppléments 
nutritionnels, la qualité de la glace utilisée pour le refroidissement et la qualité du matériel d'emballage. Le 
manque de connaissances techniques sur la sécurité sanitaire des aliments a aussi été mentionné. D'autres 
données sont nécessaires concernant la production et le commerce; un plan initial de collecte de données 
avait été mis au point mais il devra être affiné. 

81. La représentante de la FAO a précisé que le thème des insectes comestibles était une question mondiale et 
un thème interdisciplinaire et que la FAO avait publié un document complet intitulé «Edible insects: future 
prospects for food and feed security»

14
(Insectes comestibles: perspectives de la sécurité sanitaire des 

aliments destinés à la consommation humaine et animale) qui aborde diverses questions, notamment les 
méthodes de production et de traitement, la sécurité sanitaire et la conservation des aliments, la contribution 
possible à la sécurité sanitaire des aliments destinés à la consommation humaine et animale. 

82. La Délégation indonésienne a précisé que, malgré le fait que les insectes comestibles suscitaient un vif 
intérêt dans le pays et que plusieurs agriculteurs avaient commencé à en produire et à les vendre sur les 
marchés locaux dans certaines régions, il n'y avait pas encore de données sur la production, la 
consommation et le commerce de ce produit. 

Conclusion 

83. Le Comité de coordination a noté qu'il n'y avait pas de données suffisantes pour appuyer une nouvelle 
activité sur les criquets comestibles mais que les travaux de la FAO étaient importants. 

84. Compte tenu du fait que les données disponibles sont insuffisantes pour justifier une nouvelle activité, le 
Comité de coordination est convenu d'interrompre l'examen de cette question et a fait observer que celle-ci 
pourrait être revue lorsque davantage d'informations et de données seront fournies. 

TRAVAUX DU CODEX INTÉRESSANT LA RÉGION (Point 10 de l'ordre du jour)
15

 

85. Le Président, en sa qualité de Coordonnateur du CCASIA a présenté le document CX/ASIA 14/19/11 et a 
récapitulé les réponses envoyées par les membres à sa lettre demandant des informations sur i) les activités 
à mener pour accroître la participation aux réunions informelles du CCASIA et ii) les domaines d'intérêt et/ou 
de préoccupation des membres liés aux travaux du Codex. 

Activités à mener pour accroître la participation aux réunions informelles du CCASIA 

86. Le Comité de coordination a noté combien il est important pour tous les pays de la région de participer aux 
réunions informelles du CCASIA et que la communication pourrait être améliorée dans les pays (entre le 
point de contact du Codex et la délégation nationale) et hors des pays (entre les points de contact du Codex) 
pour faciliter la diffusion de l'information et renforcer la participation à ces réunions informelles. 

Domaines d'intérêt et/ou de préoccupation des membres liés aux travaux du Codex 

87. Le Comité a signalé qu'au moins 30 points examinés par 14 comités intéressaient la région et que les 
activités du Comité sur les contaminants dans les aliments (CCCF) étaient particulièrement pertinentes. 

88. De nombreux membres ont fait part de leur préoccupation au sujet du manque de données scientifiques 
pour appuyer les travaux du CCCF, notamment l'insuffisance de données en provenance de la région Asie. 
Le Comité de coordination a encouragé les membres à fournir des données en réponse à l'appel lancé par 
le JECFA et à collaborer entre eux pour produire des données.  

                                                      
13

 CX/ASIA 14/19/10. 
14

 FAO Forestry Paper 171, disponible sur http://www.fao.org/docrep/018/i3253e/i3253e.pdf 
15

 CX/ASIA 14/19/11; CRD9 (Observations du Viet Nam); CRD12 (Observations de la Thaïlande) et CRD20 
(Observations des Philippines). 

ftp://ftp.fao.org/codex/Meetings/CCASIA/ccasia19/as19_10e.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/Meetings/CCASIA/ccasia19/as19_11e.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/Meetings/CCASIA/ccasia19/as19_10e.pdf
http://www.fao.org/docrep/018/i3253e/i3253e.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/Meetings/CCASIA/ccasia19/as19_11e.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/Meetings/CCASIA/ccasia19/CRDs/as19_CRD09x.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/Meetings/CCASIA/ccasia19/CRDs/as19_CRD12x.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/Meetings/CCASIA/ccasia19/CRDs/as19_CRD20x.pdf
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89. Le Comité de coordination s'est penché sur d'autres questions intéressant la région, à savoir: 

Indications sur les critères d'utilisation des emballages de papier/souples destinées aux petites et moyennes 
entreprises agroalimentaires 

90. Le délégué de l'Indonésie a expliqué que la contamination des aliments par des matériaux de 
contact/d'emballage était un problème sérieux, influant sur la capacité d'élaborer des normes. Il a noté que 
le Codex donnait peu d'indications à ce sujet, tandis que d'autres pays comme les pays de l'Union 
européenne (par le biais d'ESFA) et les États-Unis d'Amérique (par le biais de la FDA) avaient mis en place 
de nombreux règlements.  

91. Le Comité de coordination a noté que la question était complexe et touchait les travaux du Comité sur 
l'hygiène alimentaire (CCFH) et du Comité sur les contaminants dans les aliments (CCCF). 

92. Le représentant de la FAO a informé que l'Organisation avait lancé un débat interne sur le thème des 
matériaux de contact et d'emballage des aliments, qui était au stade initial afin de définir les besoins, le 
champ d'application et les domaines prioritaires. Des indications des domaines d'intérêt et de préoccupation 
spécifiques des pays permettraient à la FAO d'étudier le besoin et l'orientation d'éventuelles activités futures. 

Conclusion 

93. Le Comité de coordination est convenu de demander aux pays intéressés d'envoyer à la FAO des 
informations et des données sur leurs préoccupations, pour appuyer les travaux en cours et, s'ils sont 
toujours intéressés, à préparer un document de travail sur la question qui sera examiné à la prochaine 
session du CCASIA. 

Indications sur les allégations relatives à la santé pour les compléments alimentaires  

94. La Délégation indienne était d'avis que le développement du commerce des compléments alimentaires et 
des aliments fonctionnels partout dans le monde nécessitait de la part du Codex de nouveaux travaux sur 
les allégations relatives à la santé.  

95. La Délégation philippine a suggéré au Comité de coordination de revoir les Directives du Codex concernant 
les compléments alimentaires en vitamines et sels minéraux (CAC/GL 55 – 2005) car elles se référaient 
uniquement aux vitamines et sels minéraux. De nouvelles questions se posent concernant les aliments 
fonctionnels et les nutraceutiques, qui remettent en cause la normalisation des ingrédients alimentaires 
autres que les vitamines et les sels minéraux.  

96. Le Comité de coordination a noté que ces questions concernaient les travaux du Comité sur l'étiquetage des 
denrées alimentaires (CCFL) et du Comité sur la nutrition et les aliments diététiques et de régime 
(CCNFSDU). Il a été noté que les travaux du CCNFSDU sur les compléments étaient axés principalement 
sur les vitamines et les sels minéraux, pour lesquels davantage de données et d'informations étaient 
disponibles. 

97. Le représentant de l'OMS a expliqué qu'étant donné que les pays ont des définitions et des législations 
différentes pour les aliments fonctionnels, il pourrait être difficile d'avoir des normes uniformes, et s'est 
demandé si la normalisation serait la solution pour une catégorie d'aliments si vaste et si variée. 

Conclusion 

98. Le Comité de coordination: 

- A encouragé les membres intéressés à proposer de nouveaux travaux sur ces points dans le cadre des 
comités compétents; et 

- Est convenu de demander aux membres intéressés de préparer un document de travail sur ce thème, si 
cela est encore pertinent, pour examen à sa prochaine session.  

Inquiétude de la Thaïlande au sujet de l'Avant-projet de norme pour les produits à base de ginseng  

99. La Délégation thaïlandaise s'est dite inquiète au sujet des dispositions relatives à l'étiquetage et de 
l'inclusion d'une note de bas de page portant sur le champ d'application de l'Avant-projet de norme pour les 
produits à base de ginseng, qui a été transmis à la trente-huitième session de la Commission du Codex pour 
adoption à l'étape 5/8 par le CCPFV à sa vingt-septième session.  

100. Le Secrétariat du Codex a rappelé le long débat qui avait eu lieu durant la vingt-septième session du CCPFV 
concernant le champ d'application de la Norme pour les produits à base de ginseng et la décision prise par 
le CCPFV à sa vingt-septième session d'insérer une note de bas de page pour indiquer que certains pays 
considéraient aussi le ginseng comme un médicament, au lieu de faire référence au fait que la Norme ne 
s'appliquerait que dans les juridictions où le ginseng est réglementé en tant qu'aliment comme établi à 
l'origine dans la Norme régionale. La délégation a expliqué que les pays pourraient soumettre leurs 
observations sur l'Avant-projet de norme en réponse à la lettre circulaire CL2014/28-PFV.  
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Datage 

101. La Délégation philippine a suggéré de prêter attention au «datage ouvert» qui fait actuellement l'objet d'un 
examen par le CCFL car la disposition actuelle n'est obligatoire que pour l'utilisation de chiffres pour déclarer 
les dates. 

NOMINATION DU COORDONNATEUR (Point 11 de l’ordre du jour)
16

 

102. Sur proposition de la Délégation indonésienne, le Comité de coordination est convenu à l’unanimité de 
recommander à la Commission du Codex Alimentarius, à sa trente-huitième session, de nommer l'Inde 
comme Coordonnateur pour l’Asie. La Délégation indienne a remercié l'Indonésie et tous les pays de leur 
appui et a accepté la nomination. 

103. Le Comité de coordination a remercié le Japon et la Thaïlande pour leur excellent travail accompli en tant 
que Coordonnateurs pour la région Asie. 

AUTRES QUESTIONS (Point 12 de l’ordre du jour) 

a) Document de travail sur l'élaboration d'une norme régionale pour le Makgeolli
17

 

104. La Délégation de la République de Corée a présenté le document de travail (CRD1) proposant de nouveaux 
travaux sur l'élaboration d'une norme régionale pour le Makgeolli, boisson fermentée contenant de petites 
quantités d'alcool.  

105. En réponse à la demande formulée par la Délégation de la République de Corée quant à savoir s'il convient 
que le Codex élabore des normes pour ce type de produit, le représentant de l'OMS a expliqué que 
l'Assemblée mondiale de la santé, qui est l'organe directeur de plus haut niveau de l'OMS, avait examiné la 
question de l'usage nocif de l'alcool à plusieurs occasions. En mai 2010, l'Assemblée mondiale de la santé 
avait adopté la Résolution 63.13 «Stratégie mondiale visant à réduire l'usage nocif de l'alcool» et les États 
membres de l'OMS s'étaient engagés à mettre en œuvre la stratégie, qui pouvait comprendre notamment de 
nombreuses activités, par exemple une limitation de la commercialisation et de la promotion publicitaire, des 
lois pour empêcher les jeunes de consommer de l'alcool, des politiques de prévention de la dépendance, 
etc. Le représentant de l'OMS a aussi expliqué que le Makgeolli remplit les critères établis pour les boissons 
alcoolisées car il contient plus de 1 pour cent d'éthanol.  

106. Le représentant de l'OMS a en outre déclaré que si l'OMS n'empêchait pas nécessairement le Codex 
d'élaborer une norme pour ce produit, les membres du CCASIA devraient se pencher sur les deux questions 
suivantes:  

i) Si le Codex décide de mener une nouvelle activité concernant ce produit, cela va-t-il entraîner d'autres 
propositions de normes pour des boissons alcoolisées? À cet égard, il a noté que les travaux de l'OIV 
(Organisation Internationale de la Vigne et du Vin / International Organisation of Vine and Wine) se 
limitaient au vin et ne couvraient pas une gamme d'autres boissons alcoolisées, comme la bière ou le 
whisky.  

ii) Les normes du Codex en cours d'élaboration ou qui seront établies dans l'avenir soutiendront-elles les 
résolutions de l'Assemblée mondiale de la santé en protégeant et en promouvant la santé publique, 
entraveront-elles la mise en application de ces résolutions, ou resteront-elles neutres quant à la mise en 
application de ces résolutions?  

107. Le représentant de l'OMS a conclu son intervention en déclarant que pour le moment l'OMS n'avait pas pris 
de position définitive quant à la nécessité que le Codex établisse ou non des normes pour les boissons 
alcoolisées, que la question revêtait surtout un caractère politique afin de trouver un équilibre entre les 
intérêts commerciaux et la contribution à la protection de la santé publique et qu'il appartenait aux membres 
du Codex de se prononcer sur l'opportunité de commencer à travailler sur ce produit. À la lumière de cette 
discussion, le Représentant de l'OMS a estimé que l'harmonisation ou la non-harmonisation des activités de 
normalisation du Codex avec les politiques de protection de la santé publique méritait sans doute un débat 
général dans la tribune appropriée au sein du Codex. 

                                                      
16

 CX/ASIA 14/19/12 Rev1 
17

 CRD1 (Document de travail sur l'élaboration d'une norme régionale pour le Makgeolli) et CRD8 (Observations de 
l'Inde). 

ftp://ftp.fao.org/codex/Meetings/CCASIA/ccasia19/CRDs/as19_CRD01x.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/Meetings/CCASIA/ccasia19/as19_12rev1e.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/Meetings/CCASIA/ccasia19/CRDs/as19_CRD01x.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/Meetings/CCASIA/ccasia19/CRDs/as19_CRD08x.pdf
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108. Le Comité de coordination a également noté que la Commission du Codex Alimentarius avait adopté 
plusieurs principes généraux sur ses nouvelles méthodes de travail et donnait la préférence à 
l'établissement de normes mondiales plutôt que de normes régionales et de normes de produit générales 
plutôt que de normes de produit spécifiques. Il a également été noté que les boissons alcoolisées entrent 
dans la définition du Codex des aliments et que le Codex avait déjà rédigé des textes concernant les 
boissons alcoolisées, comme le Code d’usages en matière de prévention et de réduction de la 
contamination du vin par l'ochratoxine A (CAC/RCP 63-2007) et des dispositions relatives aux résidus de 
pesticides et aux additifs alimentaires dans les boissons alcoolisées.  

109. Les délégations ont souligné que le CCASIA devrait se concentrer sur un produit particulier et prendre en 
compte d'autres produits similaires au Makgeolli présents dans la région. Elles ont appuyé l'approche 
suggérée par le Représentant de l'OMS de prendre des précautions avant d'envisager de normaliser ce 
produit.  

Conclusion 

110. Le Comité de coordination est convenu qu'un document de travail révisé sur l'élaboration d'une norme 
régionale pour le Makgeolli répondant aux deux questions soulevées par le Représentant de l'OMS et 
fournissant des informations sur la production et le commerce de produits similaires dans la région serait 
une bonne base qui permettrait au CCASIA de commencer à envisager de nouveaux travaux sur ce produit. 

111. La République de Corée a confirmé son intention de passer en revue l'information pertinente et de 
soumettre un document de travail révisé lorsqu'il sera préparé avec plus d'informations et de données. 

b) Document de travail sur l'élaboration d'une norme régionale pour le Samgyetang
18

 

112. La Délégation de la République de Corée a présenté le document de travail (CRD2) proposant de nouveaux 
travaux sur l'élaboration d'une norme régionale pour le Samgyetang, aliment composé d'un poulet entier, 
farci de gingseng (Panax spp.), et de riz gluant, cuit dans du bouillon.  

113. Le Comité de coordination a noté que la nature de ce produit était très différente de celle des autres produits 
couverts par les normes Codex de produits, que les travaux du Codex devraient être axés sur les produits 
en général plutôt que sur des produits particuliers; et que l'information disponible et la nature très complexe 
du Samgyetang rendaient difficile d'envisager l'élaboration d'une nouvelle norme pour ce produit 

Conclusion 

114. Le Comité de coordination est convenu qu'il fallait renoncer à envisager de nouveaux travaux sur le 
Samgyetang et a précisé qu'une proposition pour une norme plus générale couvrant ces types de produits 
pourrait être examinée dans l'avenir. 

c) Document de travail sur l'élaboration d'une norme régionale pour le Natto
19

  

115. La Délégation japonaise a présenté le document de travail (CRD10) proposant de nouveaux travaux sur 
l'élaboration d'une norme régionale pour le Natto, aliment japonais traditionnel à base de soja fermenté. 

116. Certains pays se sont demandés si le produit aurait sa place dans le champ d'application de la Norme 
régionale pour la pâte de soja fermentée (CODEX STAN 298R-209), ont signalé que d'autres produits 
similaires existaient dans la région et ont rappelé que les travaux du Codex devraient être axés sur des 
produits de consommation générale. 

117. La Délégation japonaise a expliqué que les différentes sortes de bactéries, procédures et ingrédients utilisés 
pour ce produit rendaient difficile de l'inclure dans la Norme régionale pour la pâte de soja fermentée et a 
rappelé que le CCASIA avait élaboré des normes pour des produits particuliers (par exemple, le tempeh). 
Une délégation a appuyé l'explication du Japon étant donné que les nombreux produits à base de soja 
fermenté sont très différents, ce qui rend difficile de regrouper les produits à base de soja fermenté dans un 
seul groupe. 

Conclusion 

118. Le Comité de coordination considère qu'un document de travail révisé sur l'élaboration d'une norme 
régionale pour le Natto devrait fournir des informations sur: 

- Des produits similaires dans la région. 
- La possibilité de réviser les normes existantes pour y inclure le Natto. 

                                                      
18

 CRD2 (Document de travail sur l'élaboration d'une norme régionale pour le Samgyetang); CRD8 (Observations de 

l'Inde).  
19

 CRD10 (Document de travail sur l'élaboration d'une norme régionale pour le Natto).  

ftp://ftp.fao.org/codex/Meetings/CCASIA/ccasia19/CRDs/as19_CRD02x.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/Meetings/CCASIA/ccasia19/CRDs/as19_CRD10x.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/Meetings/CCASIA/ccasia19/CRDs/as19_CRD02x.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/Meetings/CCASIA/ccasia19/CRDs/as19_CRD08x.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/Meetings/CCASIA/ccasia19/CRDs/as19_CRD10x.pdf
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- Les éléments justifiant l'élaboration de la norme (pourquoi est-elle nécessaire et quelles questions 
pourraient être abordées). 

119. La Délégation japonaise a confirmé qu'elle soumettra un document de travail révisé et un document de 
projet à la prochaine session du CCASIA. 

d) Document de travail sur l'élaboration d'une norme régionale pour le longane séché
20

 

120. La Délégation thaïlandaise a présenté le document de travail (CRD11) proposant de nouveaux travaux sur 
l'élaboration d'une norme régionale pour le longane séché. 

121. Le Secrétariat du Codex a informé qu'à sa vingt-septième session, le CCPF avait établi un groupe de travail 
électronique dirigé par le Brésil, sur la normalisation du produit sec et séché

21
, précisant qu'il serait plus 

approprié d'examiner la proposition dans le contexte du CCPFV. Ce point de vue a été appuyé par plusieurs 
délégations. 

Conclusion 

122. Le Comité de coordination est convenu de recommander aux membres intéressés de proposer des travaux 
sur le longane séché dans le cadre du Groupe de travail du CCPFV sur le produit sec et séché et, en 
l'absence d'un appui du CCPFV, de préparer un document de travail et un document de projet pour examen 
à la prochaine session du CCASIA.  

e) Information sur la candidature de l'Indonésie comme membre du Comité exécutif du Codex 
Alimentarius pour la région Asie. 

123. La Délégation indonésienne a informé le Comité de coordination de son intention de poser sa candidature 
comme membre à élire sur une base géographique pour l'Asie. 

f) Information mise à jour sur le contrôle des radionucléides dans les denrées alimentaires au 
Japon

22
 

124. Le Comité de coordination a pris bonne note de l'information présentée par le Japon. 

DATE ET LIEU DE LA PROCHAINE SESSION (Point 14 de l’ordre du jour) 

125. Le Comité de coordination a été informé que la vingtième session du CCASIA se tiendrait dans environ deux 
ans et que des précisions seraient communiquées aux membres dès la nomination du Coordonnateur par la 
Commission du Codex Alimentarius à sa trente-huitième session. 

                                                      
20

 CRD11 (Document de travail sur l'élaboration d'une norme régionale pour le longane séché).  
21

 REP15/PFV par. 114. 
22

 CRD23 (Information sur la situation récente du matériel radioactif dans les denrées alimentaires au Japon). 

ftp://ftp.fao.org/codex/Meetings/CCASIA/ccasia19/CRDs/as19_CRD11x.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/Meetings/CCASIA/ccasia19/CRDs/as19_CRD11x.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/Reports/Reports_2015/REP15_PFVe.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/Meetings/CCASIA/ccasia19/CRDs/as19_CRD23x.pdf
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ÉTAT D’AVANCEMENT DES TRAVAUX 

OBJET ÉTAPE 
MESURE A PRENDRE 

PAR 

REFERENCE 

DANS LE 

DOCUMENT 

(REP15/ASIA) 

Projet de norme régionale pour les produits à 
base de soja non fermenté 

8 

Membres  
38

e
 session de la 

Commission du 
Codex Alimentarius 

Par. 44 et 
Annexe IV 

Avant-projet de norme pour les produits à 
base de Porphyra 

2/3 

Groupe de travail 
électronique 

(République de 
Corée)  

Groupe de travail 
physique 

(République de 
Corée)  

20
e
 session du 
CCASIA 

Par. 60 

Avant-projet de code d’usages régional en 
matière d'hygiène pour les aliments vendus 
sur la voie publique 

2/3 

Groupe de travail 
électronique (Inde) 

Membres  
Groupe de travail 
physique (Inde)  
20

e
 session du 
CCASIA 

Par. 68 

Amendements aux sections « Additifs 
alimentaires » et « Méthodes d'analyse et 
d'échantillonnage » de la Norme régionale 
pour le tempeh 

Adoption 

Membres  
38

e
 session de la 

Commission du 
Codex Alimentarius 

Par. 8 et 
Annexe II 

Projet de plan stratégique du CCASIA pour 
2015-2020 

Interruption des 
travaux 

- Par. 78 

Document de travail sur les criquets 
comestibles et leurs produits 

Interruption des 
travaux 

- Par. 84 

Document de travail sur le Makgeolli - 

République de 
Corée  

20
e
 ou 21

e
 session 

du CCASIA 

Par. 110 

Document de travail sur le Natto - 
Japon  

20
e
 session du 
CCASIA 

Par. 118 

Document de travail sur le longane séché - 

Thaïlande  
20

e
 session du 
CCASIA  

(si nécessaire) 

Par. 122 
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Annexe I 
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Annexe II 

AMENDEMENTS AUX SECTIONS 4 «ADDITIFS ALIMENTAIRES» ET 8 «MÉTHODES D'ANALYSE ET 
D'ÉCHANTILLONNAGE» DE LA NORME RÉGIONALE POUR LE TEMPEH (CODEX STAN 313R-2013) 

(pour adoption) 

Les nouveaux textes ajoutés apparaissent en caractères gras/soulignés Les textes éliminés apparaissent 
en caractères barrés  

4. ADDITIFS ALIMENTAIRES 

4.1 Aucun additif n'est autorisé 

4.2 Auxiliaires technologiques 

Des auxiliaires technologiques peuvent être utilisés dans ces produits pour contrôler l’acidité durant le 
trempage des graines. 

Les auxiliaires technologiques utilisés dans les produits couverts par la présente norme doivent être 
conformes aux Directives sur les substances utilisées en tant qu’auxiliaires technologiques 
(CAC/GL 75-2010). 

8. MÉTHODE D’ANALYSE ET D’ÉCHANTILLONNAGE 

Disposition Méthode Principe Type 

Teneur en humidité AOAC 925.09 I AACCI 44-40.01 Gravimétrie (étuve à vide) I 

Teneur en 
protéines 

NMKL 6 (2004); ou AOAC 988.05 ou 

AACCI 46-16.01 (coefficient d'azote 5,71) 
Titrimétrie, digestion de Kjeldahl I 

Teneur en lipides AOAC 983.23 ISO 1211|IDF 1:2010 Gravimétrie (Röse-Gottlieb) I 

Fibres brutes 
ISO 5498:1981; ou AOAC 962.09; ou 
AACCI 32 - 10,91 

Gravimétrie  I 
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Annexe III 

RÉPONSES DE LA DIX-NEUVIÈME SESSION DU CCASIA CONCERNANT LA MISE EN ŒUVRE  
DU PLAN STRATÉGIQUE 

Les réponses de la dix-neuvième session du CCASIA apparaissent en caractères gras et soulignés. 

But stratégique Objectif Activités Résultats 
escomptés 

Indicateurs et 
extrants 
mesurables 

1. Établir des 
normes alimentaires 
internationales 
répondant aux 
problèmes actuels et 
nouveaux dans le 
domaine de 
l’alimentation. 

 

1.1: Établir de 
nouvelles normes 
alimentaires et 
revoir les normes 
existantes, sur la 
base des priorités 
de la Commission. 

1.1.1: Appliquer de 
manière cohérente 
les critères établis 
à l’égard de la prise 
de décision et de 
l’établissement des 
priorités à l’échelle 
des comités pour 
faire en sorte que 
les normes et les 
travaux dans les 
domaines 
hautement 
prioritaires 
progressent de 
façon diligente. 

Les normes 
nouvelles ou mises 
à jour sont 
élaborées à point 
nommé. 

 

- Les critères 
d’établissement 
des priorités sont 
réexaminés et 
modifiés selon les 
besoins, puis 
appliqués. 

- Le nombre de 
normes modifiées 
et le nombre de 
nouvelles normes 
élaborées en 
appliquant ces 
critères. 

Question adressée au Comité: 

Cette activité est-elle pertinente pour les travaux du Comité? OUI 

Le Comité utilise-t-il des critères spécifiques pour établir des normes? Le CCASIA applique les «Critères 
régissant l'établissement des priorités des travaux» énoncés dans le Manuel de procédure. 

Le Comité a-t-il l'intention d'élaborer de tels critères? Non applicable 

 1.2:  Recenser de 
façon proactive 
les enjeux 
naissants et les 
besoins des 
Membres et, le 
cas échéant, 
établir des normes 
alimentaires 
pertinentes.  

1.2.1: Élaborer une 
démarche 
systématique 
visant à favoriser la 
détermination des 
enjeux naissants 
en matière de 
sécurité sanitaire 
des aliments, de 
nutrition et de 
pratiques loyales 
dans le commerce 
des denrées 
alimentaires. 

Les réponses en 
temps utile aux 
enjeux naissants et 
aux besoins des 
Membres. 

 

- Les comités 
mettent en œuvre 
des démarches 
systématiques aux 
fins de la 
détermination des 
enjeux naissants. 

- Par l’entremise du 
Secrétariat du 
Codex, des 
rapports réguliers 
sont présentés au 
Comité exécutif au 
sujet de la 
démarche 
systématique et 
des enjeux 
naissants. 

Question adressée au Comité: 

Cette activité est-elle pertinente pour les travaux du Comité? OUI 

Comment le Comité détermine-t-il les enjeux naissants et les besoins des Membres? Existe-t-il une 
démarche systématique? Est-il nécessaire d'élaborer une telle démarche? Le CCASIA étudie un 
mécanisme permettant de déterminer plus facilement et de mieux comprendre les besoins et les 
priorités aux niveaux régional et national dans le cadre du débat sur la «Revitalisation des comités 
de coordination FAO/OMS - propositions visant à renforcer le rôle et la plateforme des comités 
régionaux de coordination».  
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  1.2.2: Élaborer et 
réexaminer, 
lorsqu’il y a lieu, les 
normes régionales 
et internationales 
en réponse aux 
besoins exprimés 
par les membres et 
en réponse aux 
facteurs touchant la 
sécurité sanitaire 
des aliments, la 
nutrition et les 
pratiques loyales 
dans le commerce 
des denrées 
alimentaires. 

 

La capacité du 
Codex à élaborer 
des normes 
pertinentes par 
rapport aux 
besoins de ses 
membres est 
améliorée. 

 

- Les suggestions 
des comités 
déterminant et 
établissant la 
priorité des besoins 
des Membres. 

- Un rapport des 
comités à 
l’intention du 
Comité exécutif 
exposant de quelle 
façon les normes 
satisfont les 
besoins des 
Membres à titre de 
volet du processus 
d’examen critique. 

Inclus dans la question 1.2 

2: Veiller à 
l’application des 
principes de 
l’analyse des risques 
dans l’élaboration 
des normes du 
Codex. 

 

2.1:  Veiller à 
l’application 
constante des 
principes de 
l’analyse des 
risques et des 
avis scientifiques. 

 

2.1.1: Dans le 
cadre de 
l’élaboration des 
normes régissant la 
sécurité sanitaire 
des aliments et la 
nutrition, recourir 
aux avis 
scientifiques des 
organismes 
d’experts mixtes de 
la FAO et de l’OMS 
dans toute la 
mesure du possible 
en se fondant sur 
les Principes de 
travail pour 
l'analyse des 
risques destinés à 
être appliqués dans 
le cadre du Codex 
Alimentarius. 

Au cours du 
processus 
d’établissement 
des normes, les 
avis scientifiques 
sont pris en compte 
de manière 
cohérente par tous 
les comités 
pertinents.   

 

-.  Nombre de fois 
auxquelles le 
besoin d’un avis 
scientifique est: 

- déterminé;  

- sollicité; et  

- utilisé à point 
nommé. 

 

Question adressée au Comité: 

Cette activité est-elle pertinente pour les travaux du Comité? OUI 

Le Comité demande-t-il des avis scientifiques au cours de ses activités, avec quelle fréquence cela 
arrive-t-il? Le CCASIA n'a jamais demandé d'avis scientifiques aux organes d'experts de la FAO/OMS.  

Le Comité utilise-t-il toujours l'avis scientifique, si non, pourquoi? Le CCASIA utilise parfois les données 
scientifiques fournies par des membres (débat sur les contaminants présents dans les produits à 
base de soja non fermenté). 

  2.1.2: Promouvoir 
l’engagement des 
Membres et de 
leurs représentants 
en matière 
d’expertise 
scientifique et 
technique dans 
l’élaboration des 
normes du Codex. 

L’augmentation du 
nombre d’experts 
techniques et 
scientifiques de 
niveau national qui 
contribuent à 
l’élaboration des 
normes du Codex. 

 

- Le nombre de 
scientifiques et 
d’experts 
techniques au sein 
des délégations 
des Membres. 

- Le nombre de 
scientifiques et 
d’experts 
techniques 
formulant des 
suggestions 
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adéquates sur les 
positions 
nationales. 

Question adressée au Comité: 

Cette activité est-elle pertinente pour les travaux du Comité? OUI 

Comment les Membres s'assurent-ils que les avis scientifiques nécessaires sont pris en compte dans les 
positions des pays et que la composition de la délégation nationale permet de présenter et de défendre de 
manière adéquate cette position? Quelles orientations pourraient donner le Comité ou la FAO et l'OMS? Des 
apports scientifiques et techniques adéquats sont fournis par des membres en particulier pour 
l'établissement de normes régionales. 

  2.1.3: Dans le 
contexte de 
l’élaboration des 
normes du Codex, 
veiller à ce que 
tous les facteurs 
pertinents soient 
pleinement pris en 
compte au cours 
de l’exploration des 
options de gestion 
des risques. 

La détermination et 
la tenue améliorées 
d’un registre de 
tous les facteurs 
pertinents pris en 
compte par les 
comités pendant 
l’élaboration des 
normes du Codex. 

- Le nombre de 
documents issus 
de comités faisant 
état de tous les 
facteurs pertinents 
pris en compte 
dans les 
recommandations 
sur la gestion des 
risques. 

- Le nombre de 
documents issus 
de comités faisant 
état en détail de la 
façon dont ces 
facteurs pertinents 
ont été pris en 
compte pour 
l’élaboration des 
normes. 

Question adressée au Comité: 

Cette activité est-elle pertinente pour les travaux du Comité? NON 

Comment le Comité s'assure-t-il que tous les facteurs pertinents ont été pris en compte lors de 
l'établissement d'une norme et comment ceux-ci sont-ils documentés?  

  2.1.4: 
Communiquer les 
recommandations 
en matière de 
gestion des risques 
à toutes les parties 
concernées. 

Les options en 
matière de gestion 
des risques sont 
communiquées et 
diffusées avec 
efficacité à toutes 
les parties 
intéressées. 

- Le nombre de 
publications et de 
communications en 
ligne diffusant les 
normes du Codex.   

- Le nombre de 
communiqués de 
presse diffusant les 
normes du Codex. 

Question adressée au Comité: 

Cette activité est-elle pertinente pour les travaux du Comité? NON 

En prenant une décision sur la gestion des risques, le Comité donne-t-il une indication aux Membres sur la 
manière de communiquer cette décision? Un examen plus approfondi de ce point serait-il utile aux 
Membres? 

3:  Faciliter la 
participation 
effective de tous les 
membres du Codex. 

3.1:  Intensifier la 
participation 
effective des pays 
en développement 
aux travaux du 
Codex. 

3.1.5: Dans la 
mesure du 
possible, favoriser 
le recours aux 
langues officielles 
de la Commission 
au sein des 
comités et des 
groupes de travail. 

Une participation 
active des 
Membres dans le 
cadre des comités 
et des groupes de 
travail. 

 

- Un rapport au 
sujet du nombre de 
comités et de 
groupes de travail 
faisant usage des 
langues officielles 
de la Commission. 
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Question adressée au Comité: 

Cette activité est-elle pertinente pour les travaux du Comité? OUI 

L'utilisation des langues officielles dans les groupes de travail du comité est-elle suffisante? Quels facteurs 
déterminent le choix des langues? Comment améliorer la situation actuelle? Le CCASIA travaille dans 
deux langues, l'anglais et le chinois. Chaque fois que possible, tous les documents sont disponibles 
en anglais et en chinois, et l'interprétation en chinois est assurée par le Groupe de travail physique. 
Le CCASIA est satisfait des services linguistiques actuels. 

 3.2:  Promouvoir 
les programmes 
de renforcement 
des capacités 
appuyant les pays 
dans la mise sur 
pied de structures 
nationales du 
Codex durables. 

3.2.3: Dans la 
mesure du 
possible, utiliser les 
réunions du Codex 
pour organiser des 
activités de 
renforcement des 
capacités 
techniques et des 
activités 
éducatives. 

Une augmentation 
des possibilités de 
tenir des activités 
simultanées afin 
d'optimiser 
l’utilisation des 
ressources du 
Codex et des 
Membres. 

-. Le nombre 
d’activités tenues à 
l’occasion de 
réunions du Codex. 

 

Question adressée au Comité: 

Cette activité est-elle pertinente pour les travaux du Comité? OUI 

Le Comité organise-t-il des activités portant sur les capacités techniques ou d'autres activités à l'occasion 
des sessions du Comité? Si oui, combien d'activités ont été menées jusqu'ici et sur quels thèmes? Si non, 
cela pourrait-il être utile et quels thèmes pourraient être abordés? Plusieurs ateliers et d'autres 
événements parallèles ont été organisés en concomitance avec les sessions du CCASIA ou à 
l'occasion de celles-ci, comme contribution au renforcement des capacités techniques et des 
activités éducatives des membres. 

4:  Mettre en œuvre 
des systèmes et des 
pratiques de gestion 
des tâches efficaces 
et efficients. 

4.1: Œuvrer à 
l’application d’un 
processus 
d’établissement 
des normes 
efficace, efficient, 
transparent et 
consensuel. 

4.1.4: Veiller à la 
distribution à point 
nommé de tous les 
documents de 
travail du Codex 
dans les langues 
de travail du 
comité/de la 
Commission. 

Les documents du 
Codex sont 
distribués de 
manière plus 
opportune, soit 
conformément aux 
échéanciers 
déterminés selon le 
Manuel de 
procédure.   

 

- Le rapport de 
référence (%) établi 
entre les 
documents 
distribués au moins 
deux mois avant et 
moins de deux 
mois avant une 
réunion prévue au 
calendrier.  

- Les facteurs 
risquant de ralentir 
la circulation des 
documents sont 
déterminés et 
écartés. 

- Une 
augmentation du 
pourcentage de 
documents diffusés 
deux mois avant 
les réunions ou 
plus tôt. 

Question adressée au Comité: 

Cette activité est-elle pertinente pour les travaux du Comité? OUI 

Le Comité dispose-t-il d'un mécanisme pour assurer la distribution des documents en temps opportun? Que 
pourrait-on faire pour améliorer encore la situation? Le Coordonnateur du CCASIA, le pays hôte et les 
Secrétariats du Codex collaborent très étroitement pour établir le calendrier pour la préparation des 
documents et leur distribution en temps opportun.  

  4.1.5: Augmenter la 
tenue simultanée 
des réunions des 
groupes de travail 

Une augmentation 
de l’efficacité dans 
l’utilisation des 
ressources par les 

- Le nombre de 
réunions de travail 
tenues 
parallèlement aux 
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et des comités. comités du Codex 
et les Membres. 

réunions de 
comités, lorsqu’il y 
a lieu. 

Question adressée au Comité: 

Cette activité est-elle pertinente pour les travaux du Comité? OUI 

Le Comité met-il en place des groupes de travail physique en dehors de ses sessions? Si oui, pourquoi 
est-ce nécessaire? Tous les groupes de travail physiques se sont réunis parallèlement aux sessions 
du CCASIA. 

 4.2:  Augmenter la 
capacité 
d’atteindre un 
consensus dans 
le cadre du 
processus 
d’établissement 
des normes. 

4.2.1: Parfaire la 
compréhension 
qu’ont les Membres 
du Codex et leurs 
délégués de 
l’importance du 
développement de 
consensus et de la 
démarche mise en 
œuvre à cette fin 
dans le cadre des 
travaux du Codex. 

Les Membres et les 
délégués 
comprennent 
mieux l’importance 
de la démarche 
consensuelle dans 
le processus 
d’établissement 
des normes Codex. 

- Le matériel de 
formation énonçant 
les lignes 
directrices sur 
l’atteinte de 
consensus est 
élaboré et distribué 
aux délégués dans 
les langues de 
travail de la 
Commission. 

- Le matériel 
existant est 
distribué aux 
Membres 
régulièrement par 
l’entremise des 
points de contact 
du Codex.  

- Des programmes 
de formation des 
délégués sont 
organisés et 
coordonnés avec 
les réunions du 
Codex. 

- Les obstacles aux 
consensus sont 
déterminés et 
analysés et des 
lignes directrices 
additionnelles sont 
élaborées pour les 
surmonter, lorsqu’il 
y a lieu. 

Question adressée au Comité: 

Cette activité est-elle pertinente pour les travaux du Comité? OUI 

Y-a-t-il des problèmes pour atteindre un consensus au sein du Comité? Si oui, quels sont les obstacles à 
l'obtention d'un consensus? Qu'a-t-on tenté et que pourrait-on faire de plus? Le CCASIA a rencontré 
quelques difficultés pour obtenir un consensus en établissant certaines normes régionales et a 
résolu ces problèmes en utilisant au mieux les groupes de travail électroniques et physiques et/ou 
les groupes de travail intra-session. 
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Annexe IV 

PROJET DE NORME RÉGIONALE POUR LES PRODUITS À BASE DE SOJA NON FERMENTÉ 
(N06-2005) 

(Étape 8) 

1. CHAMP D'APPLICATION 
La présente norme s’applique aux produits, tels que définis à la section 2, lorsqu’ils sont destinés à la 
consommation directe, y compris la restauration, ou au reconditionnement ou lorsqu’ils sont destinés à subir 
une transformation ultérieure si besoin est. 

2. DESCRIPTION 

2.1 Définition du produit 
Les produits à base de soja non fermenté sont des produits, dont les principaux ingrédients sont le soja 
et/ou un ou des dérivés du soja (par exemple, farines de soja, concentrés de soja, isolats de soja ou soja 
dégraissé) et l’eau, qui sont obtenus sans processus de fermentation

23
.  

2.2 Classification 
2.2.1 Boissons à base de soja

24
 et produits apparentés 

2.2.1.1 Lait de soja 
Le lait de soja est le liquide laiteux obtenu à partir des graines de soja avec élution des protéines et autres 
composants dans l’eau chaude ou froide ou par tout autre moyen physique, sans adjonction d’ingrédients 
facultatifs.   Les fibres peuvent être éliminées des produits.  

2.2.1.2 Lait de soja composé/aromatisé  
Le lait de soja composé/aromatisé est le liquide laiteux obtenu par adjonction d’ingrédients facultatifs au lait 
de soja. La catégorie comprend des produits comme le lait de soja sucré avec du sucre, le lait de soja épicé, 
le lait de soja salé. 

2.2.1.3 Boissons à base de soja 
Les boissons à base de soja sont les produits liquides laiteux obtenus par adjonction d’ingrédients facultatifs 
au lait de soja, dont la teneur en protéines est inférieure à celle du lait de soja composé/aromatisé (2.2.1.2).  

2.2.2 Caillés de soja et produits apparentés 
2.2.2.1  Caillé de soja semi-solide 
Le caillé de soja semi-solide est le produit semi-solide dans lequel les protéines de soja sont coagulées par 
adjonction de coagulant dans le lait de soja semi-fini. 

2.2.2.2 Caillé de soja 
Le caillé de soja est le produit solide avec une teneur en eau supérieure, obtenu à partir du lait de soja semi-
fini et coagulé par adjonction de coagulant. 

2.2.3 Caillé de soja pressé 
Le caillé de soja pressé est du caillé de soja partiellement déshydraté, avec une teneur en eau très 
inférieure à celle du caillé de soja et une texture moelleuse. 

2.2.4 Film de lait de soja déshydraté 
Le film de lait de soja déshydraté est obtenu à partir de la pellicule qui se forme à la surface du lait de soja 
semi-fini lorsqu’il est bouilli sans couvercle, avec ou sans pliage, qui sera déshydratée.  Il peut être plongé 
dans une solution salée avant déshydratation. 

3. FACTEURS ESSENTIELS DE COMPOSITION ET DE QUALITÉ  
3.1 Ingrédients de base 

a) Soja et/ou dérivé(s) de soja 
b) Eau 

3.2 Ingrédients facultatifs 
a) huile comestible 
b) sucres 
c) sels 
d) épices, assaisonnements et condiments 

                                                      
23

 Les produits doivent être traités de manière appropriée afin de réduire ou d'éliminer les facteurs 
antinutritionnels et empêcher la détérioration. 

24
 Dans certains pays, ces produits sont désignés sous le nom de «lait de soja» 
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e) autres ingrédients le cas échéant. 

3.3 Critères de qualité 
Les produits à base de soja non fermenté doivent présenter la saveur, l’odeur, la couleur et la texture qui 
sont caractéristiques du produit.  Le produit est exempt de matières étrangères visibles. 

3.4 Spécifications en matière de composition 
Les produits à base de soja non fermenté doivent être conformes aux spécifications du Tableau 1. 

Tableau 1 

Type 
Humidité 

(g/100g） 

Protéines 
(g/100 g) 

Lait de soja et produits 
apparentés (2.2.1) 

Lait de soja (2.2.1.1) - ≥ 2,0 

Lait de soja composé/aromatisé (2.2.1.2) - ≥ 2,0 

Boissons à base de soja (2.2.1.3) - ≥ 0,8 mais < 2,0 

Caillé de soja et 
produits apparentés 
(2.2.2) 

Caillé de soja semi-solide (2.2.2.1) > 92,0 ≥ 2,5 

Caillé de soja (2.2.2.2) ≤ 92,0 ≥ 3,5 

Caillé de soja pressé [2.2.3] ≤ 75,0 ≥ 13,0 

Film de lait de soja déshydraté (2.2.4) ≤ 20,0 ≥ 30,0 

3.5 CLASSIFICATION DES UNITÉS «DÉFECTUEUSES» 
Tout produit sous emballage à minima qui ne répond pas aux spécifications applicables en matière de 
qualité stipulées aux sections 3.3 et 3.4 doit être considéré comme « défectueux ».  

3.6 Acceptation du lot  
Un lot est considéré comme satisfaisant aux critères de qualité applicables définis aux sections 3.3 et 3.4, 
lorsque le nombre d’articles défectueux, tels que définis à la section 3.5, ne dépasse pas le nombre limite 
d’acceptation c) du plan d’échantillonnage approprié (Annexe I, II). 

4. ADDITIFS ALIMENTAIRES 

4.1 Critères généraux 
Seules les classes fonctionnelles d'additifs dont l’utilisation est techniquement justifiée selon le Tableau 2 
ci-dessous peuvent être utilisées pour les catégories de produits spécifiées.  Pour chaque catégorie d’additif 
autorisée par le tableau ci-dessous, seuls les additifs alimentaires mentionnés ci-après peuvent être utilisés 
et ce, uniquement pour les fonctions et dans les limites fixées. 

Conformément à la section 4.1 du Préambule de la Norme générale pour les additifs alimentaires (CODEX 
STAN 192-1995), d’autres additifs peuvent être présents dans les produits de soja non fermenté à la suite 
d’un transfert à partir d’ingrédients de soja. 
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Tableau 2 

Additif 
alimentaire/ 

classe 
fonctionnelle 

Lait de soja et produits apparentés 
(2.2.1) 

Caillé de soja et 
produits apparentés 

(2.2.2) Caillé de 
soja 

pressé 
(2.2.3) 

Film de lait 
de soja 

déshydraté 
(2.2.4) 

Boissons 
à base de 

soja 

(2.2.1.1) 

Lait de soja 
composé/ 
aromatisé 
(2.2.1.2) 

Boissons 
à base de 

soja 
(2.2.1.3) 

Caillé de 
soja 

semi-
solide  

(2.2.2.1) 

Caillé de 
soja 

(2.2.2.2) 

Régulateurs de 
l’acidité 

- X X X X X - 

Antioxydants - X X - - - - 

Colorants - X X - - - - 

Émulsifiants - X X - - - - 

Agents 
affermissants 

- - - X X X - 

Exaltateurs 
d’arôme 

- X X - - - - 

Agents de 
conservation 

- - - - - X X 

Stabilisants - X X - X - - 

Édulcorants - X X - - - - 

X= L’utilisation des additifs alimentaires appartenant à la classe fonctionnelle est techniquement justifiée. 

-= L’utilisation des additifs alimentaires appartenant à la classe fonctionnelle n’est pas techniquement 
justifiée. 

4.2 Dispositions relatives à des additifs alimentaires spécifiques  

4.2.1 Boissons à base de soja 

Aucun additif n'est autorisé. 

4.2.2 Lait de soja composé/aromatisé et lait à base de soja 
Les régulateurs de l’acidité, les antioxydants, les colorants, les émulsifiants, les exaltateurs d’arôme, les 
stabilisants et les édulcorants utilisés conformément aux tableaux 1, 2 et 3 de la Norme générale pour les 
additifs alimentaires (CODEX STAN 192-1995) dans la catégorie d'aliments 06.8.1 sont acceptables dans 
ces produits. En outre, les additifs alimentaires suivants peuvent être utilisés. 

N° SIN Nom de l'additif alimentaire Concentration maximale 

Antioxydant 

304 Palmitate d’ascorbyle 500 mg/kg 

307a,b,c Tocophérols 20 000 mg/kg 

Colorant 

100 i) Curcumine 1 mg/kg 

102 Tartarzine 300 mg/kg 

110 Jaune soleil FCF 300 mg/kg 

132 Indigotine 150 mg/kg 

133 Bleu Brillant FCF 100 mg/kg 

141 i), ii) 
Chlorophylles et chlorophyllines, complexes 
cupriques 

30 mg/kg en tant que cuivre 

150b Caramel II- caramel sulfité 20 000 mg/kg 

150d Caramel IV-procédé au sulfite ammoniacal 20 000 mg/kg 
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N° SIN Nom de l'additif alimentaire Concentration maximale 

160a i), a iii), e, f Caroténoïdes 500 mg/kg  

160a ii) Bêta-carotènes (légumes) 2000 mg/kg 

160b i) Extraits de rocou, à base de bixine 5 mg/kg en tant que bixine 

160b ii) Extraits de rocou, à base de norbixine 100 mg/kg en tant que norbixine 

Émulsifiant 

432-436 Polysorbates 2000 mg/kg 

472e 
Esters glycéroliques de l'acide diacétyltartrique et 
d'acides gras 

2000 mg/kg 

473 Esters de saccharose d’acides gras 
20 000 mg/kg, seul ou en 
combinaison 

473a Oligoesters de saccharose de type I et type II  

474 Saccharoglycérides 

475 Esters polyglycéroliques d’acides gras 20 000 mg/kg 

491-495 Esters de sorbitan d'acides gras  20 000 mg/kg 

Stabilisant 

405 Alginate de propylène-glycol 10 000 mg/kg 

Édulcorant 

950 Potassium d'acésulfame 500 mg/kg 

951 Aspartame 1300 mg/kg 

Exaltateur d'arôme 

508 Chlorure de potassium 1000 mg/kg 

4.2.3 Caillé de soja 
Les régulateurs de l’acidité, les agents affermissants et les stabilisants utilisés conformément aux tableaux 
1, 2 et 3 de la Norme générale pour les additifs alimentaires (CODEX STAN 192-1995) dans la catégorie 
d'aliments 06.8.3 sont acceptables dans ce produit.  

4.2.4 Caillé de soja pressé 
Les régulateurs de l’acidité, les agents affermissants et les agents de conservation figurant dans le tableau 3 
de la Norme générale du Codex pour les additifs alimentaires (CODEX STAN 192-1995) sont acceptables 
dans ce produit. En outre, les additifs alimentaires suivants peuvent être utilisés.  

N° SIN  Nom de l'additif alimentaire Concentration maximale 

Agents de conservation 

262ii Diacétate de sodium 1000 mg/kg 

4.2.5 Film de lait de soja déshydraté  
L'utilisation des agents de conservation figurant dans le tableau 3 de la Norme générale du Codex pour les 
additifs alimentaires (CODEX STAN 192-1995) est acceptable dans ce produit. En outre, les additifs 
alimentaires suivants peuvent être utilisés.  

N° SIN Nom de l'additif alimentaire Concentration maximale 

Agents de conservation 

220-225,227-
228,539 

Sulfites  200 mg/kg, en tant que SO2 
résiduel 

4.3 Aromatisants 
Les aromatisants utilisés dans les produits visés par la présente norme doivent respecter les Directives pour 
l’emploi des aromatisants (CAC/GL 66-2008). 

4.4 Auxiliaires technologiques  
Les auxiliaires technologiques ayant des fonctions d’antimousssant, de contrôle de l’acidité pour la 
coagulation et l’extraction du lait de soja et de support peuvent être utilisés dans les produits visés par la 
présente norme.  
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Les auxiliaires technologiques utilisés dans les produits couverts par la présente norme doivent être 
conformes aux Directives sur les substances utilisées en tant qu’auxiliaires technologiques 
(CAC/GL 75-2010).  

5. CONTAMINANTS 
Les produits visés par les dispositions de la présente norme doivent être conformes aux limites maximales 
de la Norme générale Codex pour les contaminants et les toxines dans les aliments destinés à la 
consommation humaine et animale (CODEX STAN 193-1995). 

6. HYGIÈNE 
Il est recommandé que les produits visés par les dispositions de la présente norme soient préparés et 
manipulés conformément aux Principes généraux d’hygiène alimentaire (CAC/RCP 1-1969) et aux autres 
textes pertinents du Codex tels que le Code d’usages en matière d’hygiène et d’autres Codes d’usages. 
Les produits doivent être conformes à tout critère microbiologique établi en conformité avec les Principes 
régissant l’établissement et l’application de critères microbiologiques pour les aliments (CAC/GL 21-1997). 

7. POIDS ET MESURES 

7.1 Poids net  
Les produits visés par les dispositions de la présente norme doivent être étiquetés conformément à la 
Norme générale Codex pour l’étiquetage des denrées alimentaires préemballées (Codex STAN 1-1985).  

7.1.1 CLASSIFICATION DES UNITÉS «DÉFECTUEUSES» 
Tout récipient qui ne respecte pas le poids net déclaré sur l'étiquette doit être considéré comme 
«défectueux». 

7.1.2 Acceptation du lot  
Un lot doit être considéré comme remplissant les conditions requises à la section 7.1 lorsque le nombre 
d'unités «défectueuses» requises à la section 7.1.1 ne dépasse pas le critère d'acceptation c) du plan 
d'échantillonnage approprié, en fonction d’un NQA de 6,5 (Appendice I, II). 

8. ÉTIQUETAGE 
Le produit couvert par les dispositions de la présente norme doit être étiqueté conformément à la dernière 
édition de la Norme générale du Codex pour l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées 
(CODEX STAN 1-1985). 
Si du soja génétiquement modifié est utilisé dans le processus, il sera tenu compte de la Compilation des 
textes du Codex applicables à l’étiquetage des aliments dérivés de la biotechnologie moderne 
(CAC/GL 76-2011). 

8.1 Nom du produit 
Le produit doit être désigné par le nom approprié figurant à la section 2.2. Tout autre nom doit être utilisé 
conformément à la loi et aux coutumes du pays dans lequel le produit est vendu au détail et de manière à ne 
pas tromper le consommateur. 

9. MÉTHODES D’ANALYSE ET D’ÉCHANTILLONNAGE 

9.1 Méthodes d’analyse  

9.1.1 Détermination de la teneur en humidité 

Selon la méthode AOAC 925.09 ou AACCI 44-40.01. 

9.1.2 Détermination de la teneur en protéines 

Selon la méthode NMKL 6, 2004 ou AACCI 46-16.01 ou AOAC 988.05 ou AOCS Bc 4-91 ou AOCS 
Ba 4d-90, le coefficient d’azote pour les produits à base de soja non fermenté est de 5,71. 
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APPENDICE I 

Plans d’échantillonnage 

Le niveau d’inspection approprié est sélectionné comme suit: 

Niveau de contrôle I  -  Échantillonnage normal 

Niveau de contrôle II  -  Conflits (effectif de l’échantillon aux fins  
    d’arbitrage dans le cadre du Codex), mise en  
    application ou nécessité d’une meilleure  
    estimation du lot 

PLAN D’ÉCHANTILLONNAGE 1 

(Niveau de contrôle I, NQA = 6,5) 

POIDS NET EGAL OU INFERIEUR A 1 KG (2,2 LB) 

Importance du lot (N) 
Effectif de l’échantillon 

(n) 
Critère d’acceptation (c) 

4 800 ou moins 6 1 

4 801 - 24 000 13 2 

24 001 - 48 000 21 3 

48 001 - 84 000 29 4 

84 001 - 144 000 38 5 

144 001 - 240 000 48 6 

Plus de 240 000 60 7 

POIDS NET SUPERIEUR A 1 KG (2,2 LB) MAIS NE DEPASSANT PAS 4,5 KG (10 LB) 

Importance du lot (N) 
Effectif de l’échantillon 

(n) 
Critère d’acceptation (c) 

2 400 ou moins 6 1 

2 401 - 15 000 13 2 

15 001 - 24 000 21 3 

24 001 - 42 000 29 4 

42 001 - 72 000 38 5 

72 001 - 120 000 48 6 

plus de 120 000 60 7 

POIDS NET SUPERIEUR A 4,5 KG (10 LB) 

Importance du lot (N) 
Effectif de l’échantillon 

(n) 
Critère d’acceptation (c) 

600 ou moins 6 1 

601 - 2 000 13 2 

2 001 - 7 200 21 3 

7 201 - 15 000 29 4 

15 001 - 24 000 38 5 

24 001 - 42 000 48 6 

plus de 42 000 60 7 

 

  



REP15/ASIA Annexe IV 40 

APPENDICE II 

PLAN D’ÉCHANTILLONNAGE 2 

(Niveau de contrôle II, NQA = 6,5) 

POIDS NET EGAL OU INFERIEUR A 1 KG (2,2 LB) 

Importance du lot (N) 
Effectif de l’échantillon 

(n) 
Critère d’acceptation (c) 

4 800 ou moins 13 2 

4 801 - 24 000 21 3 

24 001 - 48 000 29 4 

48 001 - 84 000 38 5 

84 001 - 144 000 48 6 

144 001 - 240 000 60 7 

plus de 240 000 72 8 

POIDS NET SUPERIEUR A 1 KG (2,2 LB) MAIS NE DEPASSANT PAS 4,5 KG (10 LB) 

Importance du lot (N) 
Effectif de l’échantillon 

(n) 
Critère d’acceptation (c) 

2 400 ou moins 13 2 

2 401 - 15 000 21 3 

15 001 - 24 000 29 4 

24 001 - 42 000 38 5 

42 001 - 72 000 48 6 

72 001 - 120 000 60 7 

plus de 120 000 72 8 

POIDS NET SUPERIEUR A 4,5 KG (10 LB) 

Importance du lot (N) 
Effectif de l’échantillon 

(n) 
Critère d’acceptation (c) 

600 ou moins 13 2 

601 - 2 000 21 3 

2 001 - 7 200 29 4 

7 201 - 15 000 38 5 

15 001 - 24 000 48 6 

24 001 - 42 000 60 7 

plus de 42 000 72 8 
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Annexe V 

LISTE DES ACTIVITÉS INTÉRESSANT LE CCASIA 

INTRODUCTION 

Le Comité a recensé les activités suivantes qui sont importantes pour appuyer la mise en œuvre du Plan 
stratégique mondial du Codex 2014-2019. 

1) L'objectif des activités suivantes est de parvenir à la participation maximale et efficace des 
Membres asiatiques aux activités de la Commission du Codex Alimentarius et de ses organes 
subsidiaires et d'augmenter les apports scientifiques des Membres asiatiques aux organes d'experts 
FAO/OMS 

Activités: 

1.1 Faire comprendre les règles du Codex, notamment le Manuel de procédure aux Membres asiatiques. 
1.2 Renforcer la capacité des Membres asiatiques à soumettre leurs observations et des données 

scientifiques appropriées sur des questions pertinentes. 
1.3 Encourager les Membres asiatiques à formuler des positions nationales et à participer aux sessions 

pertinentes de la Commission du Codex Alimentarius et/ou de ses organes subsidiaires. 
1.4 Encourager les pays membres asiatiques en développement à demander une aide financière au titre 

du Projet FAO/OMS et du Fonds pour le renforcement de la participation des pays en développement 
aux activités du Codex et de l'initiative appelée à le remplacer ainsi que d'autres sources. 

2) L'objectif des activités suivantes est de renforcer la communication et la coordination au niveau 
régional entre les Membres asiatiques dans le cadre des activités de la Commission du Codex 
Alimentarius et de ses organes subsidiaires   

Activités 

2.1  Tenir à jour et partager un répertoire des points de contact du Codex dans les pays membres 
asiatiques. 

2.2  Mettre à jour et gérer le site web du CCASIA et encourager son utilisation. 

2.3  Encourager l'échange et le partage des observations soumises et des données pertinentes entre les 
Membres asiatiques. 

2.4  Organiser des réunions informelles des Membres du CCASIA à l'occasion des réunions de la 
Commission du Codex Alimentarius et de ses organes subsidiaires pour élaborer des positions 
communes chaque fois que possible. 

2.5  Coopérer pour recueillir des données et des informations et avancer des propositions durant les 
sessions de la Commission et/ou des organes subsidiaires sur des questions d'intérêt commun ou des 
préoccupations communes.  

3) L'objectif des activités suivantes est d'encourager l'élaboration et/ou la révision de normes du 
Codex et de textes apparentés en tenant compte des situations et besoins régionaux   

Activités 

3.1 Mener des enquêtes ou échanger des points de vue avec les parties intéressées dans les pays 
membres afin de comprendre les intérêts et les besoins concernant l'élaboration et/ou la révision des 
normes Codex et textes apparentés. 

3.2 Identifier des produits alimentaires spécifiques intéressant la région qui exigent l’élaboration et/ou la 
révision de normes et textes apparentés. 

3.3 Faire des propositions lors des sessions de la Commission du Codex et/ou de ses organes 
subsidiaires qui montrent l'intérêt de la région Asie. 

4) L'objectif des activités suivantes est de promouvoir l'utilisation des normes du Codex et des 
textes apparentés comme base des législations nationales des pays membres asiatiques   

Activités 

4.1 S'informer et partager les résultats des réunions de la Commission et de ses organes subsidiaires 
avec les parties intéressées dans les pays membres. 
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4.2 Former des spécialistes techniques et des décideurs responsables de l’élaboration de la politique 
alimentaire (y compris des règlements) sur l’importance des textes du Codex et la nécessité de les 
examiner. 

4.3 Renforcer la sensibilisation aux normes Codex et textes apparentés parmi les parties concernées 
dans les pays membres, y compris les consommateurs, l'industrie et les milieux universitaires. 

4.4 Déterminer les besoins en matière de renforcement des capacités des Membres asiatiques afin 
d'harmoniser leurs politiques nationales, y compris les réglementations, avec les normes du Codex et 
textes apparentés. 

5) L'objectif des activités suivantes est de développer et de renforcer les capacités et fonctions des 
points de contact du Codex et/ou des comités nationaux du Codex  

Activités  

5.1 Déterminer les besoins en matière de renforcement des capacités des Membres asiatiques pour 
établir et/ou renforcer les points de contact et/ou les comités nationaux du Codex.  

5.2 Diriger des ateliers et/ou des programmes de mentorat et de formation visant à renforcer les points de 
contact et/ou les comités nationaux du Codex, ou y participer. 

6) L'objectif des activités suivantes est de renforcer les capacités et le cadre de contrôle des 
aliments chez les Membres asiatiques 

Activités 

6.1 Déterminer les besoins en matière de renforcement des capacités des Membres asiatiques pour 
améliorer les capacités scientifiques et techniques concernant le contrôle des aliments, y compris 
celles des laboratoires et des inspecteurs. 

6.2 Diriger des ateliers et/ou des cours de formation afin d'améliorer les compétences scientifiques et 
techniques, y compris les échanges de personnel. 

6.3 Établir une liste de spécialistes et d’institutions susceptibles de fournir l’expertise scientifique ou 
technique nécessaire dans la région. 

6.4 Faciliter l'élaboration et/ou la révision du cadre réglementaire national pour le contrôle des aliments, y 
compris les organisations, les lois et les règlements.  

 

 

 


